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Ce qui eoftrjbua le plus; l'Févolution de l'enseignement cli-
nique ve fit la facilité d'observation que procuraienit les hôpi-
taux oùt se trouvaient dle nombreux malades souJlirant d'affec-
t !olis leg plus1 var'iées. (* maisonis hospIita-lières pour les Pau-
v'res iiialhiettieux fuirerif. d'origine ehrét jenne et les clîirur-
ru irgîens ca'thlu iquos euirenit pl u, qjue les autres I occasion
(i exercer leur art. I)ès la plus1 haute allti(luite 'giecto
lique favorisa la fondation de niaisons (le santé. En l'an à~2
leépoque dle l'empereur Constantiin, des hôpitaux furentcos
1 ruit dlans plnuieurs villes; en 3-25 au coneile d-C "Nice on par-
lait (le ces établissement'; Comme étant C01nn11, (le tous.

Dams un ouvrage sur «IL'urope moral.",. Lecky rapporte
qu'au 4ème siècýle Fahiola. une dame romaine, fondait le pre-
mi1er hôpital publie pour lez indigenits. C1ette forme de charité
ilune si imlpérieuse -,csîé implantée sur la terre pax les
mains, d'une feimnile,mnepouvait -manquer de se répan-dre par-
lout et d'apporier de doucees consolations aux mai-lheureux.

Le plus grandf et le plus imiportaniit hôpitail de cette époque
se trouvait à Ceasara et- pieu dle temps après ce fut celui de St-
('hrysostôme à Constantinople ; au neuvième si'cle il existait
dans la ville de Romev vingt-quatre hôpitaux. Ualgré la faei-

* 'ité et les antgsque pouvait recevoir l'eniseignlemfent au
lit deï; malades la clinique n'apparut que plus tard.

* Le mnédein aitalors, comme cela existe encore un peul
aujourd'hui une tendance -à faire (lu corps humain un alaml)ic>,
-muc cornue capable de décomnposer et dle récomposer aux capri-

111 DiButr pronioncé à Chicago lors de l'inauguratiou de ilhôpital clinique
de Senn.
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ces de l'imagination tous les remèdes administrés ; on intro-
duisait dans un estomac que l'on ne connaissait pas des médi-
caments que l'on connaissait encore moins ; on escomptait les
bienfaisants résultats et l'on se conflait en une fausse sécurité.
En ce temps-là le but qu'on cheichait à atteindre n'était pas
moins élevé qu'aujourd'hui, mais les moyens pour y parvenir
étaient bien limités.

Il a fallu bien des siècles de labeurs, de constantes observa-
lions, d'expérimentations nombreuses, d'études approfondies
de savantes délibérations et de multiples publications pour
détruire les erreurs du passé et faire admettre les véritables
principes sur lesquels reposent la médecine. Le bu.b proposé
est toujours le même : restituer à un organisme malade son
état anatomique et physiologique normal ; mais les ressources
à notre disposition pour reconnaître une maladie, sa nature,
ses causes et sa thérapeutique sont considérablement augmen-
iées. A coté des récentes découvertes quenous apportent tous
les jours la chimie biologique, la microbiologie, l'anatomie
pathologique, la radioscopie etc., l'enseignement d'observation
clinique des malades doit toujours occuper la première place
dans les études de la médecine comme de la chirurgie.

Quelqu'habile que puisse être le savant des laboratoires, le
elinicien doit généralement pouvoir faire seul un bon diagnos-
tie. La médecine a suivi le progrès des autres sciences soeurs
et d'illustres écrivains voient leurs brillantes théories confir-
mées par l'xpérience. Aussi dans certains cas particuliers les
recherches de laboratoire peuvent venir en aide à un diagnostic
difficile à établir. Le grand nombre de maladcs que dans un
tomps donné l'étudiant sérieux peut observer, tant dans les
hôpitaux que dans les dispensaires lui facilite considérable-
ment les études cliniques en lui inculquant des connaissances
absolument nécessaires et essentiellement pratiques. Les
notions théoriques, grâce aux lectures données, aux nombreux
ouvrages à la portée de tous et aux revues médicales qui analy-
.ent synthétisent, condensent -et en perfectionnent l'exposé
par des réurnés clairs et. précis, ces notions, dis-je, sont connues
rapidement et peuvent s'acquérir dans un Temps relativement
court : les connaissances pratiques, an contraire, pénètrent
plus lentement dans les esprits et demandent des études répé-
tées et une application personnelle des principes acquis avant de
devenir un médecin compétent dans l'exercice des devoirs de
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sa profession. Aussi dès le début des études médicales est-il
de la pl'is haute importance pour l'étudiant de voir évoluer
les phases d_ýs maladies en visitant tous les jours les hôpitaux
où se trouvent de nombreux malades. L'observation conti-
nuelle des patients, l'histoire complète de leur passé facilitent
le diagnostique, éclaire le traitement et concourt puissamment
à former le sens médical nécessaire à tout praticien.

En chirurgie les questions des fractures, des dislocations,
des tumeurs benignes et malignes, d'inflammations et de ses
résultats, ne sont plus pour l'observateur instruit des questions
abstraites et ces nombreuses affections chirurgicales doivent
maintenant se présenter au chirurgien scus une forme con-
crète qui lui indique la conduite à tenir. Cependant les règles
(le la chirurgie systématique sont encore plus faciles à con-
naître qu'à suivre il ne saurait exister de lois invariables et
la clinique nous enseigne qu'il faut toujours être prêt à modi-
fier instantanément un mode opératoire selon les indications
nouvelles qui se présentent. Chaque jour le champ de la chi-
rurgie s'élargit et la ligne qui sépare la médecine de la science
chirurgicale devient de plus en plus difficile à tracer. En pré-
sence de ce grand mouvement des intervent4 -nnistes il est peut-
être permis de se demander si tout cet enthousiasme est bien
toujours à l'avantage du patient. Un des plus grands dangers
de ces opérations nouvelles est d'être entreprises par des chi-
rurgiens qui n'ont pas eu l'avantage de se familiariser avec
une technique souvent compliquée qui nécessiterait plus d'é-
tudes antécédentes et de manipulations expérimentales avant
de pouvoir triompher des difficultés qui peuvent se présenter.
Le médecin s'occupant de pratique générale n'a pas, comme
les chirurgiens des hôpitaux, l'occasion de se perfectionner
pour faire de grandes interventions ; mais il lui faut être
armé pour répondre à la chirurgie d'urgence, et comme la
pathogénie mieux connue en augmente chaque année le nom-
bre, il faut donc que les études néce isaires soient faites en pro-
portion requise. C'est pour atteindre ce but que l'enseigne-
ment doit s'occuper des cours de médecine opératoire où l'étu-
diant pratiquera lui-même sur le cadavre une opération qui
sera appelée à faire, lorsque laissé à ses propres ressources,
exerçant à la campagne, il lui faudra intervenir immédiate-
ment.

(A suivre.)
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QUIELQUES ETUDES SUR LE CE.VEAU

P>Al M. LE . àuu MuIxÀîîLT.

Prof sse îd'aIu.domie à 1 'Uiiversité Lavai de 11ontiréal.

(site de lat page 11.)

J 'ai oit sous mels tUss une malade qui, à la suite dl'une
lhénorrhagie cêrél ,rale, était restée hémiplégique et. aphasique
p)endant plusieurs seiiiies. har la -suite elle nous disait
qu'elle !omiprenait parfaitement lorsque Fmin parlait-. d'elle
mîais qu'elle étai-t dans 1'iiîpossibilité de trouver un seul mlot

pour exprimer ses idées. Cette iialade savait pzarfaitemient
Fauglais avant son zwient cé mbanis tant qu'elle a vécu
elle n'a jamais pu s'exprimer cin cete langue. Elle succomba
à une nouvelle hLrîageà peu. près trois mois après la pre-
liière.

Ilègle géîîérile les aphasies ne( sont pas de longue durée.
nmais ýsi elles se renouvellen~t elles peuvent être permanentes.
~Je tzais que le centre dle Broca peuit se former peu ài peu du
eoté" droit, mais cette tranispos.itioni n'a piJas, toujours lieu. Je
vois de temip., cx temîps un homme de cinquiante-cinq anî,,
deux fois hiémiiplégiquie, chiez qui la paralysie des tueînbre"s est
à pieu près dlisparue, iniais qui cependant est resté aphlasiqlue.

Lorsque la lésion aîete les deux tiers antérieurs dut seg-
nment postérieur de la capsule nous avons une hinip]4gie dii
(-Ôté opposé. Ce-ttc paralyie v-4 rarem-ent éaepour le mcem-
br- -supérieur et le inenîlre inférieur,- mais si elle intéresse le
membre supérieur séalm t.elle a coutume de dttre4r plus
longtemp~s, et nmème elIle ne se passe fa.q entièrement dan.s bien
des cas.

L'nconstate en examinant ees malades, ',que certains
imuscles échiappent toujours ti l'effet (le la lésion cap'slaire.
Telp sont les muscles iiasticateurs, les mnuscles inspirc'teurs et
autres. Lù cause dle cette immunité est facile ài établir c'eest
que les noyaux dl'origine d4s nerfs qui animent es muscles
so)nt reliés ensemble par des fibres -'oîmniisqurale.' de sorte, que
de quelque coté (Iue vieillie l'incitation mlotrice elle et portée

aussitôt~~~~~ aux noau d'rgn1ioéops, et es deux grou-

pes iusula ires agissent ensemble. Cetie communication
entre les noyaux de certains nerfs explique commenmnt un centre
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iiiniléral ait cortex peut suffire pour faire exécuter unie £(-ne-
tion telle que la parole articulée, où niéeessairemient les miîs1-
vA, (les deux eîotés doivent agir de cuýiweert.

Quant à la paralysie sensitive, l'exp)érienc-e nous démo-nnitre
qu'elle est raremientl présente dans les hémiplégies. il pour-

dans. iens avobresi peu d*eigý-ourd isseniient, de fourmillements
dauslesmemresparaly'vsés, mnais rarement une véritable

antesthésie. Les flbres parteuses des impressions sensitives
échappent là l'effet des lsosparee qu'elles ne formnent pas,

colile losI venlons de le dir-e, des faisceaux dans la capsule.
Dispo3ition dei branches gangçlionnaires de l'artère cérébrale moayenne.

10 Noy1au lenticulaire. 4o Artères striées internes.
2o NVoau caudé. 50 -IrCres striées extcrnos.
30 Artère de Chiarcoti/cn' Go V'entricule latéral.

et que le carrefour senlsitif qui, seron Charcot, se trouve dans
la part ie postérieure du segument. postérieur ni'existe pas. Selon
iJéjerine lhéii-anesthésie n'a lieu que- lorsque les gangjlis
(le la couche Optique sont, intéressés, et, il apporte ci l'appui

(1 sa thèse plusieurs ob)ser-vations avec autopsi'e.
La cause la plus f-réquenteL dese héilees s népL
iiieî angi qlui, s'échlappant d'nvaisseau saugruin ro-nipu,

(,(oilIprillie la (-aî>siilc interne.
Si (lu. côté du cortdx, les artères cérébrales rampent d1ans ]l

pie-mère, d'où s'é'.chappe comme Une pluie d'artérioles quii pion-
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gent dans la substance cérébrale, du coté de la capsule nous
avons un véritable faisceau. de petites artères beaucoup plus
grosses que celles qui irriguent le cortex, et qui passent par
l'espace perforé antérieur pour arriver à destination.

C'est ainsi que l'arlère cérébrale antérieure donne naissance
aux artères qui se distribuent au noyau caudé, tandis que de
lartère cérébrale moyenne provient un groupe très important
de vaisseaux, qui portent le nom d'artères striées. Selon-leur
disposition elles se divisent en striées externes et internes.

Les striées externes qui abordent le noyau lenticulaire du
côté de la circonférence externe, et l'ayant traversé ainsi que
les deux segments de la capsule interne, se distribuent au
noyau caudé et à la couche optique. C'est parmi les premières

q1je se trouve l'artère de l'héiorrhagie cérébrale de Charcot,
qui est d'un calibre un peu plus considérable et qui contourne
le noyau lenticulaire pour se ferminer dans le noyau caudé.

Les artères striées internes qui se rendent d'abord au deux
segments internes du noyau lenticulaire et puis à la couche
optique en passant à travers le segment postérieur de la cap-
sule.

L'artère cérébrale postérieure donne naissance à deux grou..
pea d'artères ganglionnaires, destinées à la couche optique.

La distribution de ces dernières branches qui abordent la
couche optique du côté interne autour de la capsule, et celles
qui viennent de la cérébrale antérieure et qui se rendent au
corps strié, les met hors de cause lorsqu'il s'agit d'une hémi-
plégie, de sorte que c'est à la '(rébrale moyenne qu'il faut
s'en prendre lorsque cet accident a lieu.

Si par exemple il y a rupture de l'artère de l'hémorrhagie
cérébrale, il est facile de comprendre que Pépanchement san-
guin se frayant un chemin d'avan't en arrière comprimera
d'abord le segment antérieur de la capsule, et puis le genou et
enfin le segment postérieur, de sorte qu'il y aura aphasie avec
hémiplégie si la lésion se trouve du côté gauche, ou simplement
hémiplégie si elle siège du côté droit. Naturellement l'hémor-
rhagie peut naître d'aucune autre artère ?e ces deux groupes
et le fait s'o'oserve assez souvent, car toutes les hémiplégiees du
côté droit ne sont pas accompagnées d'aphasie. Il faut croire
que, dans ces cas, l'artère affectée se trouve parmi celles qui
traversent la capsule interne en arrière du genou.
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LE TETANOS, SES TRAITEMENTS; OBSERVATION ET

GUERISON D'UN CAS PAR LA METHODE DE
BACELLI (1)

Avec le retour dit printemps le tétanos devient une compli-
eation plus fréquente des blessures, il y a donc opportunité de
considérer aujourd'hui les progrès de la thérapeutique tou-
ciant cette affeetion. A cette occasion j'ai l'honneur de vous
rapporter l'observation d'un malade âgé de 21 ans qui, deux

jours après son entrée à l'hôpital, présenta tous les symptô-
mes cliniques du tétanos : trismus, rega4d fixe, pupille con-
tractée, rire sardonique, contracture des muscles de la nuque,
tête renversée en arrière, attaque d'opisthot-onos, d'emphro-
tonos, secousses convuIlsi es répétées ; le diagnostic, facile,
s'imposait. En présence de ces malades trois questions se
posent : 10. Comnment faut-il traiter le foyer infectieux ?
:o. Quel médicament doit-on choisir pour calmer l'hyperex-
eitabilité médulaire ? 3o. Coniunent peut-on détruire ou
favoriser l'élimination de hi toxine tétanique ? Comme la
thérapeutique doit être patilogénique en ses inspirations, avant
de répondre à ces questions il n'est pas sans intérêt d'étudier
la pathogénie de cette affection et les propriétés biologiques
de ce microbe particulier. En 1884, lors de la découverte
<le l'agent spécifique par Nicolaïer le tétanos sortit du cadre
des grandes névroses pour prendre place parmi les maladies
infectieuses et contagievses. Ce bacille n'agit pas par sa
seule action de présc :e, et Vaillard a démontré que si l'on
injecte à un animal une culture jeune ou pure on n'inocule pas
le tétanos ; niême les spores pures en contact avec les plaies
ne donnent r s naisnce à la maladie. Ces notions sont de
liaute imperi ance car elles expliquent pourquoi le tétanos
est une complication relativement rare des blessures, bien que
son bacille et ses sporeb soient abondamment répandus dans
la nature ; on les trouvent, surtout, dans la terre, la bone
des rues, les excréments des animaux, les poussières des habi-
tations et dans les toiles d'araignées qu'on emploie souvent
dans les campagnes pour combattre les hémorrhagies. Il faut,
pour voir éclore la maladie, que le bacille ou ses spor es soient

(1) Observation recueillie par M. le docteur Hamelin, à l'6tel-Dieu, dans
le service de M. le professeur Guérin, et présentée à la Société Médicale de
Montréal, par M. le docteur D. E. LeCavelier.



Ât4~Ifl~Àt

:Iee'uu1pagnés d'o leur toxinle qui est absolument. néoessairýe à
leuîr développement ; (e'Ist eile qui possède. uni, arme défeni-

sieet onesveiî oai'îégat ive neuit-ralisan t. l'afflux
Ilmphiatî<je 11hailgoCvytaire c*vst elle qui renfermue le poison

Mdube covulivan voposé de IYùie éamieet de
,psooie U'est. doiue ià ce utnes part ic Ill ièivient

liq'pour l1C systeife nerveux que ro3lolii lit i¶hngtflAgie
<lu1 té o.ces talwmedisent Briegeý.r et Boer, sont
t rèssils à l'act ion (le la vhaleuir et dct la lumière ; ainsi,
Une clture qui tute rapidement lun cobaye %-1 ta dose dle un

ilenx-entîm ede centiiét-( cecube devient tonut àt fait inactive
.,i on la chauffe, durant- troete minutes à une température do*
i1;5 .lie îneo>,quoiquei très résistant à l'égard des'
auî itiqs lest l)eaueoup molins qule ses spores, qisl-
poirtent sanis périr 1îto 1" dur-ant six he(ures.- et mêe1)1I 0F
liendant deux heure.s elle, sont plus sensibles (l l'action dý'
la lumière Pt eti prêsnee de l'air elesgrmet moins faevile-
mîent, donnenît (les l>avîlles attenué-s oi privé,, de virulence.

Danis l'acidle phénliqllo à ') p. e., re, spores; vivent eneore dîtl-
rant. dix lelues et dasla liqueur dle van Swietmi pondant
t rois hleulr,&s.

(,]liez îlot re malade, nous avo)ns i'epocndt il la première ques-
tion, dul traitement local en badigeonnant 'deux fois par jour,
aM ce la liqueur de \~nSwivten, le., petites plaies L la lèvr
.;iprieir1' au nez e-t aux doigt.; dans ce ecas, il n'était pas
faocile d'établir la durée d'incuibation dle la maladie, les bles-
szures ayaiit été r('nes à différents endruits cii différents;
temps. (Ce patient hiabitué à se payver le luxe ài toutes les

(1ma1111 d'n ranld lavag(* de l'estomac aux liqueurs; alcooli-
<le,éprouvait un malaise général depuis quelques jours, évi-

lait dle p>rendre aucune hir,.Apres une chute élans; la rue
il fut transgporté ît l'hi(^pita!. Si ce malad( avait en des plaies
prot ondles aux mnemlbres- aurait-il, f allu Conseiller l'amputation
dans le but d'arrêter la marche dul téù nos ? Cette méthode
ýsiunvi autrefois ne( saurait être appliquée aujourd'hui. Coni-
iaî':ýzimt mieuxv la1 pathongénýie de l'affection et les; antisepti-
(pies pusat apables <le réagir contre lei; associations micro-
bieuees 1léradlietion copèedu foyer traumalique, au pr-ix
d'unlie amputation, nie petut être justifiée. Il rau, dnc procé-
der ci la désinfection pal-faite des plaies, faire au besoin1 fle
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Ig<sdébridoêlenits et des 1a~gsalternant e.i'cul
:IW) ait 2000éne> avec de., S'>ut Ionw Phéniqute. hud,

et v.. et le tliueiii<> vtere pet~ ut'lu i êtire utile ptu

1tanlt-il traiter t'tîypcrexuitabilité mnédullaire ? Ait troisiénie
*j<>ur de >a ImaýladLie notre Patient. avait des attaqjues convulsives
i*'l>tee-s îreý:ltie àL t(>utebs leýs dix miiites-ý et dans l'intervalle

ii s uusies den-ieui-iraienit fort e'ueut con trmactés, lhi température
, 'cl:, àIo > , le pouls 8$2, les Uiiie, ntornialev, 1 litre

duira»t les 2-1 hers; la quatrièùu jour.née le mnalade n'eut
yi oit 6~ ttaqu'ti,-s d'olis-tlIotionos ,la cinquièmet journée,

iltiatre (trois eittee 10 heures et minuit et une plus fortu
à cinq heures) ; le s.ixiè1îîe jour, troi, attaques (à mxinuit, à
LI., hr. et à 3..30 lms> au septiètmec jour deux lgrscrises
con)Ivulsive-s (à 1.1,5 lr. et 1.55 li'. a. ni.). Les jours sii'ants
lIv. taue tétaniques dIimiinuèren--it graduellement pour dis-

iaraitre coapèeiett quinzième jouirs, de sa malitadie.
I ur*ant. tout (-e temiips le malade re:uit chaque soir une injec-

-ioni rectalle <le GO> gîrinis de cloraI et des injections sous-
ctaLnées d*idei(( phénique préconis;é par Ba.el,(un draxAmie

tote les deux hieuresý, jour et nuit, d'une solution a -3 p

100((). Airès cette date les Piqûres Phéniquées ne futrent
admuinistréees q-.ue durant le j'Our pendant une semaine. La

i'ov~dscecefut rapide, le patient. acquit un embonpoint
m'eîarualleet q1uit ta l'hôpital parfaitement guéri. On trouve

ra<mrédans toute la littérature mnédicale 7î guérisons Sur
astraités par, cette inétlhode, ce qui est une statis;tique des

pîsfavorable puisque tous les autres traitetemenitsý du tétanos
acuei.unec mortalité variable entre ;58 et 40 pour 100. Les

î~~~omiê1vsparticuliers constatés chez notre malade au dé-
<ut~~~~~~~ dutatu uetuehpertension artérielle coiLsidé-

irztble- sanus niodilàation dans le rythme cardiaque qui produi-
silu' une cyanose asgrèdes extrémités et une augmentation

gmauellenent croissante de la sécrétion urinaire s'élevant de
1 litre à 2, 3) 1-, .5. 6 et mnême 7 litres par 24 heures tout en
eiaxs.,ervant ume densité relativement élevéeý 1013, 1016. Lat
dimtinution de luine fut graduelle après Cessation dut
t raitemient. Laiephéniq1 ue aurait-il la pro>prité d'augý-
neuter la dlensité sa.uguint, en coagulant les toxaîbu
mîines du bacille tétanique et d7amiener une polyurie
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abondante par action méeanique sur les glomérules rénaux ?
Pour élucider ce point obscur il nous faudra faire des analy-
ses répétées du sang touchant ses modifications qualificatives.
Au nombreux traitement antispasmolique proposé (curare fève
de calabar, ta7>ae, eiguë, composé cyamque, ci auvre indien,
l'antipyrine, musc castoreum valeriane, l'hogoscine camphre
asa fttida, etc.) le chloral à hautes doses, 12 à 1b gramunes par
21 i heures est encore le meilleur et le plus efficace pour calmer
l'hyperexcitabilité médulaire, le chloroforme serait indiqué si
les convulsions trop fréquentes empêchaient l'administration
du chloral.

Une autre médication s'adressant à la toxine vient &être
préconisée dernièrement par M. le docteur Gelibert. La per-
'odine ou persulfate de soude aurait, paraît-il, la propriété de
dissoudre l'albuiiiinotoxine tétanique et d'en favoriser rapi-
dement l'élimination. On rapporte plu.ieurs succès au crédit
de ce traitement qui consiste en injection quotidienne de 10
centimètres cubes d'une solution de persodine à 3 p. 100.

Quant à la sérothérapie il était tout naturel de croire en
son efficacité après les résultats remarquables du sérum de
loux contre la dipritérie et les connaissances acquises touchant
la biologie du bacille du tétanos et les composés de sa toxine
mais les nombreuses injections faites ont démontré que le
sérum ne donne pas un nombre de guérisons supérieur aux
anciens traitements, car pour être efficace l'injection doit pré-
précéder l'éclosion des tétanos.

Les expériences faites dans ce sens par Nocard sur 2,727
chevaux traités préventivement, aucun ne contracta le té-
tanos; pendant le même temps les mêmes vétérinaires obser-
vèrent 191 cas de tétanos sur des chevaux non traités habitant
le même milieu. Ces injections préventives faites à des bles-
sés dans des hôpitaux où s'étaient déclaxés plusieurs cas -de
tétanos ont confirmé les résultats obtenus en pathologie expé-
rimentale.

Croyant que le sérum n'agissait pas parce que les injections
sous-cutanées parvenaient au centre affecté après trop de
modification, MM. Roux et Borrel ont alors proposé et expé-
rimenté l'antitoxine en injection intra-cérébrale ; l'enthou-
siasme pour cette méthode fut assez vif mais éphémère ; les
résultats heureux deviennent de plus en plus limités. Ce trai-
tement a le désavantage de n'être pas inoffensif.
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Alurs qu'on ne cite que des accidents insigniiants à la suite
des injections sous-cutanées et mmnie intra-veineuses, les
observations ne sont pas rares où l'injection intra-cérébrale a

provoqué des accidents sérieux et môme la mort des malades.
.Beaucoup ont présenté des troubles cérébraux : délire, hallu-
cinations, crises convulsives. Chez d'autres on a noté des
troubles du côté du cour, soit le relentisselment, soit l'accélé-
lation des battements. Enflin, l'éLévation de la température
et l'aggravation des symptômes ont parfois suivi l'injection.

Les autopsies d'ailleurs ont révélé la cause de ces phéno-
mènes. On a trouvé maintes fois d--i foyers hémorragiques,
des plaques de méningite au niveau des piqûres, et, dans un
cas (celui de Gibb) un abcès cérébral qui emporta le malade
après la disparition des symptômes tétaniques.

La méthode est aujourd'hui jugée : le traitement par le3
injections intra-cérébrale, est à repousser d'une façon absolue.

La ponction de Quinuke et la rachi-cocaïnisation firent
songer à la cavité sous-arachnoïdienne cuomme lieu d'intro-
duction de l'antitoxine.

La statistique fournit des chiffres lamentables : 20 cas avec
J33 morts, soit une mortalité de 65 pour 100. Il est encore à
noter que, sur les 7 cas de guérison, la plupart ne sont pas
démonstratifs.

Opothérapie :-Wassermann et Takaki ont démontré qu'une
émulsion de cerveau de cobaye normal dans l'eau salée, mé-
langée avec de la toxine tétanique, neutralise jusqu'à 10 doses
mortelles et atténue 60 doses mortelles de celle-ci, injectées
à la souris : la substance nerveuse a rendu la toxine inoffen-
sive.

Outre cette neutralisation in vitro, Wassermann et Takaki
affirmaient que la substance nerveuse peut être vaccinante et
curative.

Cette constatation de la neutralisatRun de la toxine par. la
matière cér~ébrale inspira l'idée d'utiliser cette propriété du
tissu nerveux dans le traitement du tétanos.

Or, si le fait de la neutralisation in vitro de la toxine par
l'émulsion de cerveau a été reconnue vraie, il n'en est pas de
même de ses propriétés immunisantes et curatives. Il est
nécessaire, pour que l'action se produise, qu'il y ait mélange
intime et permanent des deux substances. Si, à l'exemple de
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Marie, i.n injette en:nèm ttempls l'ératul:iie et la Loxine Vil
<eXpoiits ditïérrt-its d(litp du même animnal, ieelui-ci prend

le tétanos comme uin témoin. Ce. ,ýeu1 fait détruit :icientifiqute-
mt'nt I*Ilyl. tllîêse dtie pyroprikté curative queic-mique du 1'è-

D'&utr~ eîiri~t. miot montré que la toxine n'était pas
détruite l.ar lezi éérrîents ne-r% eux de l'émnulsion, miais ile
mii~t fixé- par eu.\. En injectant le mnélange, mi donne aux
phagocvytes le teYmps tle détruire le poi-sonl.

Le p>etit no)nibre de mialades traité par cette meéthdeI( nie
nli>lîs permet pa-3 eihcore (le la *Juger ; niais les expériences de
laboratoire nous donnent peu despoir en ce procédé.

Après cette revue de la richiesse de notre arsenal tLhértpVeu-
tique dans le tratemient, du tétanois, nous pouvons déduire les

c''lclsiolssuivantes,
1<>. lie traitemuent liuuka du tétaios doit se bonrà

la désinfection antiseptique de la plaie

o.Lie sérum ait étanique n'a pas une action urative

k)o. La sérothérapie prévulltie pos,.ède une action raie
A\ttendre~ l'éc'oe, -i du tétîn>.chz u.n su4beet est une fautc;

agir* contre tune zuspicion du tétat.uo devient uner-e
(Landouzy);

-Io. Touts les efforts doivýnt temndre àt faire reconnaître aussi
vite que possiblc les blessures tétanigènes

,)- Le s&rum doit être introduit par voie sous-cutanée ; les
voies sotus-ar-achnvddienneLs et cérébrales sont a rejeter commeli
iî.uitiles et dangere-uses;

(;o. En pr6seiie d'un tétanios conliriné, le chlorai, l'acide
Vhniu ou leo persulfate de soude constituent la thiérapeuti-

que la plus efficace et la plus ration nelle que nons possédions.

La jeunesse est l'époque des acquisitions, des incorporations,
dus asimuiliations aul point Jet vue physique et moral. Il est
te-Sent ie dle ne pas sacrifier cýette époque bénie par une sorte
dautito-destruetionu intellectuelle.

TTn pars est un corps vivant dont la santé Zgénérale dépend
de la santé de chacun de ses membres.
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£RMITEMEYNT DE L'ENTERITIE X-UCO-MXANEJSfl
CHEZ LA FEMME.

.Nous eimprtiiLtis, à la, przt.tqu due M. le p)rotusýscur Gurmiain
'Sée, le foriiuilaire de cettc affection, qui comipliqu la plupart
dys aiructions péri-utérinus chiez la fenne

'1roiL indications imnportanites :A. Leacuer l'intestin .B.
Catliier la douleur ;C. tit,é'nuer lus feriienitatio)ns.

A.-EVACUANrS 1'> (irain'ws de lin. ouL de, psylliun. - La
Allai ,1Id prendraim éia'îîet avant cliacuni des trois repas,
111e grrande (lllr& e g die dufin épurées3 et trempées
p)end~aLnt trois, à quatre iiinates dans un quart de verre d'tau
froide. Si la graine du Iiii est mal acceptée à cause de soui
voliune ou de son goût, oa la remplace par la graine de psyl-
1jini. C'es sistni ufII-seut, lat plupairt dut temps, pour
lavoriser les garde-robes sans qu*on soit obligé de recourir à
de., dLxi ifs salins, ou à des eaux nmin.érales chlorurée-s ou sulfa-
tées sodiques oi iiiignésiemnes, qui ont, avec le sulfate de
souide, le grand invonvenient, d'être suivies - qu'elles soient
f rançaises,' allemnande., ou ioingroises - d'une recrudescence de
constipation. On a objecté aux corps inertes. le (langer de
l'obstrutioni du ea-viiiii ; or, sur des miillier6 de faits (lue j'ai
Observés dlepuis vingt, ans, sur des ihiers de malades qui en
prennent d'une mnanière iinterrompute, je ne connais pas un
seul cas d'obstruction, qu'on pourrait d'a.illeurs éviter facile-
niment avec le iiioindreh- laxacif.

*20 If yd-i-i.siix rand sis sté. - Si l'usage de corps indif-
férents, conînie ia graine de lin, n'est pas -suf fisammient efficace
plour t4eniir la vente libre, je prescris un moyen composé qui a
le grand avantage <le 1<omvoir être administré journellemtent
aux divers repas ,;ans entraîner de purgation et san-, entraver
le malade dans ses ouain; 'est -une -omibinaison (le
.siné et dI'hvdrast.is eanadensis. Pourquoi le séné de préê
rene à tout autre purgattif ; pourquoi la combinaison avec
l'hvdrastis ezanadeensis ? Le voici

Les feuilles de séné, à doses mnodérées (1 à 2 graines), dé.
termninent de, évac-uations gazeuses, et, après cinq ou six hen-
r'es de5 selles purif orines sans coliques eoncomitantes. 2I la dose

ae? -1 graninie,, elles ont toute leur puissaîlc puirgative,
sans Cependant amlenler de vraie congestion inteqtinale. Ce
qui est rem11arquable suirtouit, c'est que cette purgation ne laisse
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pas de constipation ultérieure et qu'elle agit surtout sur lu
grros intestin.

Les effets thérapeutian* es de l'h1ydrastis reposent surtout sur
Fexuitation deb uentres vaon<t Urs 'où col'reto éner-
gique de. vaiseaux aveu élévation. de. la teLw nsngie e

propriétés cwrecti eb du relâchement d .b vaisseaux intvesti-
naux, tel que le produit le buné, m'ont enga,-é Y abie l

dea~. ubsancs.La forme pilaiIaire m'*a paru laàIu pra-
tique ; eni voici la formule:
Extrait hycdrilcooliquu d*hŽ drasi1 L, (,nadensi.3. 2 à ô gramn.
Folioles d'a séné lavées à l'àlcool..........6 gramn.
pour faire 30 pilules ; une pilulit à la lin de chacun. des trois
repas.

30 uile, -de ie cin.-De temps à autre il e:st utile de suspen-
dre l'usage de la graine cý,e lin et des piluies d'liyd.rastis, et de
produire une évfacuation plus complète, mais passagèr.e.
Aucun purgatil salin, ,ueui drastique ne saurait re.uplir -e
but ai, si &vantag-eusenient, aussi sûrement que Yhuile de icin
à la dose de 10 à .25 gramnmes. E n une à trois heures de
temps elle produit des évacuations Gans douleurs, et sans au-
cune irritation intestinale, de telle earte qu>oi peut même
leaLplyer dans les états imflaimnatoires de Yin.testin, a plu.
forte rai3on dons les irritations muco-mre.-abra.-iea,,es.

40 HTJuiles d',oïives à 7iaude close.-Depuis que les médecins
américains ouï~ introduit en Franc" le traitement des coli-
ques hépatiques par l'huile d'olive à haute dose, j'ai tenté la
même application à la cu.ration des entérites muqueuses, et lc
résultat a été très remarquable, souvent même décisif. -
L'huile se prend soit seule, soit avec, une tasse de thé arorma-
tisée et ilucrée, à la dose C3e 5 à -1 cuillerées à soupu le 1er jour,
le matin à jeun ; le 2e jour, mêCme dose à midi, avant le

dexim phas; le 3e jour, un verre à Ceb mêmeb heures;
le 4le jour, un verre entier cn une fois. Après cela on laisse
reposer le maàlade pendant quatre à cinq jours, et on recoin-
inence la même série thérapeutique ; lorsque l'huile n'est pas
suppý-.rtée pendant la première série, il est inutile d'insi.ster ;
mais, eni général, elle est niieux tolérée qu'on ne pouj :ait crolie
et dans ce cas les évacuations stercorales et muqueuses produi-

3t. u solgemient inespéré, parfois la guérison pour un
temps trop long.
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Les grands lavements d'huile proposés par Pleiner parais-

sent très utiles dans certains cas, mais n'équivalent point à
l'huile prise par la bouche.

B. - SLMITs : Calmer les douleurs sans recourir aux nar-
cotiques ni aux atropiques, telle est la deuxième indication.
Par les narcotiques comme la morphine, par les atropiques
comme la brlladone, on provoque la constipation qui va à Pen-
contre de la première indication et on produit lanorexie qui
contribue singulièrement à la dénutrition. Les narcotiques
et les atropiques étant ainsi éliminés, je ne connais que deux
médicaments aptes à.remplir l'indication dont il s'agit. Ce
sont les bromures alcalino-terreux de calcium ou de stron-
tiam et le cannabis.

Je dis : les bromures de calcium ou de strontium. Les bro-
mures alcalins de sodium ou de potassium ne doivent pas, en
effet, être employés, et cela pour plusieurs raisons. Ils irri-
tent l'estomac, ils affaiblissent son pouvoir digestif, ils dimi-
niient les forces générales. Ces divers inconvénients existent
bien peu avec le bromure de strontium, ou mieux encore de
calcium qui convient parfaitement à lestomac. Deux à trois
grammes par jour suffisent largement pour calmer la sensi-
bilité de la muqueuse siomacale, à la condition de faire pren-
dre ~un gramme en solution pendant chacun des trois repas.
Voici la formule.

Bromure de calcium (ou de strontium). . 30 grammes
Eau distillée. .............. 300 -

Vue cuillerée à dessert avec 2 fois son volume d'eau après
avoir commencé à manger.

L'effet est des plus saisissants et des plus sûrs. A plusieurs
veprises j'ai remplacé les bromures alcalino-terreux par le bro-
mure de potassimn ou le fameux polybromure (potassium et
anunonium) sans obtenir le même résultat favorable - et
réciproquement.

Bien que, comme je viens de vous le dire, la débilitation géné-
rale soit beaucoup moins marquée avec les bromures alcalino-
ferreux qu'avec les bromures purement alcalins, elle n'en
existe pas moins à un certain degré. C'est por la supprimer
ou la réduire à son strict minimun que je remplace une partie
du hromure de calcium par du chlorure de caleium dans les
portions suivantes ;
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Bromure de calcium. . à 5û 0 grainmes.
Chlorure de ealciumii.
LEau distillée.. 500 -

cannabis ilidicv. de la faç,on i3uivante
A défaut de-s bromures, je prescris souvent l'extrait gras de

P3otion go um wuse.e 120 grammes.
Extrait gras de vannabis indica. 10 centigramuues.

Pren-dre 3 grandes cuillerées par jour, une avant chaque
repas.

Au moment des grandes douleurs, un des meilleurs moyenis
de soulagement, c'e-st le menthol:

Menthol .. .. ........ 10 à 1.5 eent.igranu;wes.
Alcooli. .. .. .... .... s. pour dissoudre.
Eau disbillée.........180 gammes.

A prendre par cuillerée il bouche.
C.-AIEN IERLES FERMEW'PATIONS :Je ne connatis que

trois moyens vraiment efficaces, et je les combine habituelle-
wieut. Le premier est le phosphate de soude que je mets au-
dessus de tout autre préparation dite antiptride, ou bien
encore deé toute eubstance dite absorbante ; avec 3 à -4 gram-
mes de phosphate de soude par jour, on obtient des effets
remarquables, en divisant cette dose en trois paquets qu'on
dissout dlans iune petite quantité d'eau, pour être administrés
à la. fin des trois repas.

L'acide salicyliquo à ln. dose de 20 centigrammes ou le sali-
evlate de souc associ! à la, dose deé 4:0 cenfigranmes au phos-
phiate de soiute -est le meilleur des antiflatulents ; eni même
temps il calme la sensibilité de lat muqueuse. Le bibo-rate de
5*-,Idc ou borax est un eoray, lénc'it de premier ordre de ces
poudreos il convient surtout pour faciliter la digestion du lait.

xci je dois ouvrir mie parenthèse pour vous parler des méèdi-
vamnents gr.andls favoris dc'une cert.aine écle. Je fais allusion
aux antitoxîques, aux antibactériques.

A priori, il semble que rien ne favorise plus le développement
de l'auto-intoxicattion qu.e la maladie intbestinale en général,
et particulièrement le catarrhe xnnco-m-einbramieux. O:r, les
bactéries ne sont, pas plus communes dans l'intcstin pabtholo-
gique que clans l'intestin normial, ou plutôt -elles sont du. même
ordre >; le bacillus-coli Commuiiis en est le, type ;il n?y a donc
pi-s lieu de coh -tepar des bactéricides des bactéries qui

n~xsetpas, ou plutôt qui existeiit à l'état nor-mal.
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Cependant le benzonaphtol, associé ou non au salicylate de
bismuth, fait rage, et il n'est pas un dyspeptique qui ne con-
somme quelques cachets de benzonaphtol (2 à 4 grammes par
jour). Il en est de même des inteý!inaux ; et chez eux l'effet
est déplorable, cartout s'il y a du salicylate de bismutIr en
compagnie du naphtol ; la constipation en est alors la fà-
cheuse conséquence et représente une irrésistible aggravation.

Le benzonaphtol, à son tour, est maintenant attaqué vive-
ment ou même entièrement discrédité ; les recherches de
Kuhn opposées à celles d'Ewald prouvent la nullité de ce pro-
duit considéré résolument comme antiseptique.

Professeur GERMAIN SÉE.

SUR LA PATHOGENIE DE L'ANURIE CALCULEUSE

PAR M. LE DOOTEUR YfAOE

Je désire. rapporter ici l'observation de deux malades, inté-
ressants à plus d'un titre, et, capable peut-être, par les dédue-
tions qu'on peut en tirer, d'éclairer la pathogénie de l'anurie
calculeuse.

Le premier de ces malades, un homme de !2 ans, sans anté-
cédents béréditaires, très certainement sobre et très actif,
avait eu, il y a 4 ans, un accès de colique néphrétique que
j'avais pu suivre et qui avait duré onze jours, mais sans pré-
senter (le plénomènes particuliers.

l s'agissait alors du côté gauche et la douleur partant du
flane, s'irradiant à l'aine et au testicule correspondant, ne lais-
sait aucun doute sur la nature de mal.

Un gros gravier, du reste expulsé et suivi bienftif de plu-
sieurs autres petits, aurait levé les *doutes s'il y en avait eu.
Malgré le traitement médicamenteux mis en usage et malgré
le régime strictement suivi, il y eut de temps à autre quelques
petites crises toujours suivins Je l'élimination dfe graviers de
diverses grosseurs. Tantôt c'était le rein gauche, tantôt le rein
droit qui était atteint, le droit beaucoup moins souvent.

Le 11 novembre dernier, ce patient vint me trouver pour des
troubles de 'estomac, des maux de tête assez violents et con-
tinuels contre lesquels je conseillais in léger purgatif el cha-
que matin un verre d'eau de Contrexéville, conjointement avec
le régime lacté.
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Le 13, crise violente de colique néphretique pour laquelle je
fais une injection de morphine de deux centigrammes.

Le lendemain tout paraissait rentré dans l'ordre et le ma-
lade se croyait guéri.

Le 15, n'éprouvant aucune souffrance il voulut sortir et se
livrer à ses occupations habituelles, lorsque subitement dans
la soirée il fut pris de souffrances intolérable, dans le côté
droit. Deux heures après le début de celte crise, je fis une
injection de trois centigrammes de morphine. Un quart
d'hieure après toute douleur avait disparu; mais à partir de ce
moment il n'y eut plus d'émission d'irine et le lendemain 1.,
la sonde introduite dans la vessie ne ramenait que quelques

gouttes d'un liquide épais et fortement ammoniacal.
Jusqu'au 22, c'est-à-aire pendant cinq jours, il n'y eut pas

une goutte d'urine dans la vessie - L_ 23 au matin, en ma pré-
sence, le malade faisant un effort, rendit environ un plein co-
quetier d'urine; dans la journée Purih.e rendue pouvait être
évaluée à 300 gr., et le le 24, au matin, je trouvais deux litres
d'une urine claire, presque incolore; les jours suivants, l'urine
continue à être abondante et l'examen chimique pratiqué à plu-
sieurs reprises ne révèle pas la moindre trace d'albumine.

Pendant les sept jours que dura la crise d'anurie, le rein
et l'urètlire méticuleusemeni explorés n'ont présenfé ni dou-
leur, ni gonflement; le malade ne semblait au reste nullement
incommodé par cet état de choses. Actuellement l'état géné-
ral est aussi satisfaisant que possible et les urines, à plusieurs
reprises examinées n'ont présenté aucunes traces d'albimine.

Yotre second malade a succombé aux suites de son anurie.
C'était un calculeux de vieille datý, fortement éthylique, grand
buveur de vin blanc et de bière, employé de bureau, d'une
obésité assez prononcée. Depuis plus de dix ans., cet homme,
plusieurs fois par an, présentait quelques petites crises de co-
lique néphrétique et éliminait tous les jours quelques petit;

graviers.
Plusieurs fois j'avais été obligé de lui faire des injections de

morphine pour calmer ses douleurs et c'était 1 peine s'il cessait
de travailler pour cela.

Subitement, le 9 décembre dernier, il fut pris d- coliques
violntes du côté droit. Vne injection de trais centigrammes
(le morphine mit fin à la crise, mais le malade se sentit mal
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à l'aise, étourdi; il y eut même un peu de délire que je mis

sur le compte de l'éthylisme.

Ce délire léger persista pendant trois jours. Le 12, une
nouvelle crise. néphrétique se fit sentir et deux injections de

trois centigrammes de morphine furent nécessaires pour la

calmer. A partir de la seconde, faite le 13 au matin, il y eut
anurie complète, et aussitôt commencèrent à se manifester des

troubles cérébraux, plus intenses, des vomissements, une in-

somnie que rien ne put vaincre, puis de la dypsnée, du myosis,
tous phénomènes d'urémie; le 25, la température descendit au-

dessous de 36 et le soir le malade succombait, sans avoir émis
d'urine depuis le 13, c'est-à-dire pendant 12 jours, malgré tous
les traitements mis en oeuvre pendant cette longue période.

Dans ce cas, comme dans le premier, le rein soigneusement
examiné et l'uretère intentionnellement exploré, aussi bien à
droite qu'à gauche n'ont jamais présenté ni sensibilité, ni gon-
flement.

Ces deux malades présentent un grand intérêt au point de
vue pratique. Tous deux oti été pris d'anurie à la suite d'une
injection de morphine, tous lés deux ont présenté les mêmes
phénomènes locaux, le premier a guéri sans doute parce qu'il
ne présentait de tare d'aucune sorte et le second a succombé
probablement parce que c'était un éthylique avéré; enfin, tous
les deux étaient de vieux calculeux, dont les deux reins avaient
eté atteints à tour de rôle sans avoir jamais donné d'urine
albumineuse.

Quelle aurait donc été dans ces deux cas, la cause de l'anu-
rie ? Y aurait-il eu arrêt de la secrétion urinaire ou arrêt de
l'excrétion uretérale ?

Il n'y ,vait certainement pas chez nos malades d'anomalie
du rein puisque, à tour de rôle, le côté droit avait été pris
ainsi que le côté gauche.

Les deux reins fonctionnaient bien avant la crise, puisqu'à
aucun moment il n'y ivait eu d'albumine dans les urines.

Y aurait-il ei engagement sniultané d'un gravier à droite
et d'un gravier à gauche dans l'uretère ? L'hypothèse paraît
peu vraisemblable et du reste la douleur n'existait que d'un
côité.

Il semblerait que, dans ls deux cas, l'injection de morphine
ait été la cause déterminante de l'anurie par action reflexe.
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C'et te dlerni'î* liyviICtllt.e. Sans ;alis.fairei-0 teet.l'
puit, plîbea us a'etl et cad1(rerait du reste acev les

'ésui1tat.s; des' explériences; <'leruîanuiii, qui démontrent nttle-
iiit <uIl Foclusion b'iqcd'un ur-efure par' lin valcuil, déter-
iinf(- li sulhilresmiofl raipide de lit sierétion urinaire dar.s le reini

cor'respondant sans donner li eu à de 1l1hyd roneplî rose et. par'
rellexe inliibitoire, lat suppression dec la secrétion dans l'autre
l'Pin.

Il est, d'auiitre part, dif'fic'ile daueteun reflexe dont Vii-
Ilueie we ferait sentir pendant I ? jours dlans un eti, et ' c1ausi

l'ur.Mais ce que V'on peuit facilement adinettre. Ceost que
tout d'abord la secrétion. urinaire soit suispendue par- le re-
flexe, aussi 1)ien dans un rein que (dans l'autre et quie et,
reflexe cessant, la seerution continue Il être susp)endu(» par'
s1lite, dlenm eet de t'iibli par le,-dcet pthlax
Si -es debiris, épithéliaux peuvent être ('basss il temps;. le nua-
lade guiérira. s,'ils sont eîîl trop gra-nre abondance At obstruient
('c>npltemlent les' tubluli, le malade Succ'ombera il l'urémiiie.

('et.te explication pathogeniquie est pour moi une hypouthèse
que ,je n'ai pu vérifier puiisqîln- l'autopsie de mon mlalade» n'a
1:aî- été faite, niais dans le cas où c>n l'cetri d'ne façon
généiral e, le. tr~aitemîent chiruirgical. (le l'anurie deviendr-ait.
abs).olumienit illusoire, et c'est la déduction prall.tiqe qule je Vout-
lais tirer de ces deux faits.

TRAITEMENT DE LA TUBERCULOSE P'ULMIONAIRE CIW-
RIQTUE PAR L'HISTOGENOL (Etude clinique)

IPAR M. LE P)OCTEuR COLOMBET

(a) Iihlstogénol est une, préparation d'aspect ld*mclîûtre qui
i'onfer 1 ee con mne pr'inc'ipes actifs par' ('uillerée à soupe: 'V meit.
1/2 de niétliyl-ar-sînate disodirjue et 10 cent igra-mines dl'acide
nuieléinique extrait dle lat laiitoenc de hareng. L'auteur rapporte
aî'ee( biecou dle soin -les observations le 33 malades bacillaires;
traités par l'histog(nol à la dlose quotidienne ti letox cuillerées
il soupe par jour', une cuillerée une heure avant chaque repas.

(b) -De reg 33 sujets, 5 é'1tient atteints de tuberculose au pre-
mlier degré, 15 avaient des lésionsý au -deuxième dlegré, 10 por-
ainent des caete,3 étaient îies 'baeiloires douteux, l'examen
hacetéî'iologiqur ayant été plusieurs fois négatif.
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Le rét1u1tat global a été Ie suivant: l'améliorat ion a, été tréý;
senslide cliez ý'() sujiets (vou iti! éu taienît 1 îavillaires aut premier

MI titi<exim degré), dlans les itî 'svas, elhoz Iv, c' avitaires,
Fim'lioratiuîn a été îîd o u i nulle, dviux sont. morts.

Lmmnîejora Io qand prodiisest i> tit été mrUllltlée: par
le r'etour de l'ap>péit f(aui Iint de liiii ià dix jouirs en moyenne),

l1 d ispîarit ion des suleurs, la dIiiîu mut j''a de la toux, la diiminu-
lijon de leletoaindams laiqulelle. leIv, ill ont disparui
(dans iliilie5; ca, lalas-Iie de la. temîpérature revenant à

ju'nds parfois ('i>tsilralle. (elle- a a(If int à kil. 500 en 67
.îoirs dans un,- des iobservaliis), Il'élévat iont iti rapport azotit-

(e) Il est digne del remar-que que ues résultats ont été obte-
mis1 sans <pie les mnalades, tuîsz(,nt souisi à unt régimte spéexi.

sassuralinmentation svstémiat iqie en1 tout ca:, les malades se
('ontentant de la nouîrriture dite du qulatrième degré.

Enflin un ertain nonmbre d'amîélijorat ions, avanît été obtenues-
ehioz de-; malades sonniiis anitéricitrenint, salns sueVéq, au repos,

ai 1) ontalio rgu 1reet parfois i1c' la iné'd la Linci viwy Iue,
0e-1 anliélioral ions doivent doue ie(n ^tre poréà Flautif db,

ihsigéolet non ci la simple rure di, repos et d'amiiéliorat-ioni
s-i efficace à elle seuile en bien des cins.

(d) La médication a été' baien supportée daîn la grande ina-
jorité des cas: toutefois elle a parfois provoqué de la diarrhîée
et dles hémoptysies. A notre avis, l'apparition de ces accidents
commiande *., Sluppirc-.sioîî dle la miédication.

Quoi qu'Vil en soit, les rslasprécédents sont iîîeontesta-
l)leflellt encoulrageants.

TABES DORSAL ET AORTITE

PAR M. LE D)OCTEUIR ARr LLANI

L'a Iteur a récenmment observé deux tabétiques affectés d'aor-
tite. Citez le prvmnier il s'agissait d'iortite aiguë~, à évolution
rapide et avec fièvre élevée; à l'uoseon constata des pla-
ques. gélatine.îses et des végétaitions faisant saillie dans la lu-
ui'e des valsaA Dans le deuxièmo cas il existait une for-

Ilte lhroniqi. d'otie mlanifestation (le 'aithé'-rome; il y et
de.- poussé1es sulbaiguës de retour à un état de santé
tissez satisf<Ît.igant.
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(usdeux sujets n'étaient pas syphilitiques;, niais le premier,
buveur, cliiqueur. memhnrv d'une famiille où le suicide était fré-
quent, avait é'té l'orteineat. éprouivéý par une variole grave tt
proloingée. Le second avait eu. également, mais plus récemi-
mient, lk. %ariole: il avait a ui ) des rfodse nt.On
t rotîve d,)11( dans 1"îîurs antécédents des raisonus suffisantes pour
légitimler, 'apparition de~ la îuiatadie aortique, dans l'iîx conmme
dans V*autre cas.

Mýais lhs it eressantv e!c'est (lue csdeuix malades étaient
tabét i 1:l'un préataxique.. l'autre ait teOmmni-ncnit de la

pér-iode ataxiqune. Alrs oumnie ils flétai(nt lpas syphilitiques,
V'Ost <jile le tabes avait d aLutre, causes. notmnnnt la vario)le
qui fut 'rastllbne ausi le momentéîo',u à in-
fliience priépon)iderait e pour le dléve-)l.Opmenit de l'aorititp.

C~e n'est pas d'ailleurs un faitecpone que et te co-
e\i.stence du tahes avec une lésion de l'aorte, et depuis lon-
temps les auteurs ont signalé quie, ,-'il apparaît, chez les tlé
tiques un vice cardiaque, c's.presque toujours 'l'insuffisanc
aortique qu'il s'agit. Et, chez les deux malades, il y avait
aussi une insuffisance aortique fonctionnelle dépendant de la
dilatation de l'artère par l'aortite.

De plus, étudiant l'état anatomnique de l'arbre artériel des
tohétiques. 'M. Arullani a pu se- ûoivaînere de la. f réquence de

*,I lt'irations chez les taéiu u. po)int de vue clinique,
sur 68 cas-, il a trouvé' 40 fois des si-gnes d.'aortite 1 tous les
degrrés, dont Il avec insuffisance, aortique et 0 avec anévrisme
die l'aorte. 'l' pour 100 dle ees tahétiques avaient certainement
eu la syphilis.

En somýne, dans le tahes, l'aortite est très fréquente-; elte
aoî1tite explique pourquoi, s'il apparaît chez un tabétique une
lésion du eceur, c'es.,t une insuffisance aortique. L'insuffisance
est presque toujours relative et liée ci l'augmentation du caTff3re
du vaisseau eli-le peut pas-ser inaperç,ue, le souffle dias--toliquie
n'étant souvent appréeiahie qu'a-près un effort du sajet. L'aqor~
tile dIon-ne aussi laý raison d'être de l'anévrisme de l'aorte qui
s'observe aussi quelquefois, eh.,z les tabétiques.

Il faut dlonc admettre, entre le tabes et La lésion de l'aorte
(aortite, iinsufrisane-, anévrisme), un rapport -ntendu dlan-,: ce
sens qu e la même intoxication qui produit une maladie pro-
duit aussi l'autre. Et comme la, syphilis est la cause fréquente
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du1 talles, cetaussi une auede l'aortite. On en peut dlire
autant du 'lolse de la mlaria, dit saturnisme; d'après'

le, dvux 1,eiiè'svsrvatiîins. il convient d'ajouter lu va-
r'iole aux tOifh2tiisattaquant le sYstènic d c rosses ar-
toères et de l'aorte.

t"In terinianlt. M. Arîilan ii rappelle que réverinîeiit. quelques
ol'eî'al<iir (Jflrv, renel)ont observé des ca d'anéývi-

iiie de l'aorte avec. inégalitf'ý pupillaire et signe d'Arg'çlI1. ýý f
Bab)iiski avant cons;talé clî<z es. sujets,'asec de.; réflexes,
Il voulu1 établir leieced*un syndromie ài part- avec ces trois
teries: cc seaort.ique, rigidité do, la pupille à la huumière,

eredes réflexes. 1l domii e aiLx troulîles de la pupille une
rene trale et. ne les eNplique pas par la comipression ou

lexîttîîîdu syptiu.M. Vaquez en a publié trois l'as:
dans, le,; deux premiers, les ré-flex-s étaient ab)olis; dans le trôi-
-iènie le syndrome de B'ab)inghki était réduit aux trulsde la
liUile et. à la lésio)n aortique. Les cas dle MH. Vaquiez et

-Babinski confirmienit la fr-équence de l'aortite dans les cas de
tl-es, m'&me tout à fait au1 déb)ut. Mais -M. Arullani dit nie pas
coin1prendi'e po-ur-quoi l'on veut faire uni syndlrone a part dii

Maie aVelsions de l'aor te.

LA SUGGESTION HYPNOTIQUE DANS L'ALLAITEM~ENT

P'AR M. LE DOCTEUTR W. H ASSE-XSTEIN.

*neJeune fille de la cainpagne, âgée de -2.- anis, fort1-e e t
L;en faite., entre zà mon serviecomenure

.Ius(luai ce jour, cette jeune fille avait nour'ri avtec succès soli
(n ant g e erï mi, e je comptais, non sans raison,

faire une bonne acquisition en l'acceptant, pour mon nouveau-
lié. Aýu eonmenemnent, je, n'ai rien remarqué d'anormal. La
nouriee. dloinnait 'u lait ahondant et dle bonne qualité. Mais,
-1 partir dut 3e jour de soli entrée, le petit devint âgÎté, la nom'-
nîee se vovait -dans la nécessité de le 71ettre an sein trè r-,e
rîlnmment, afin de le calmer

Fiu mlêmeç t-emips la quanité de lait qui avait été si abon-
d ante, comnmençait il î îIiiniteý..

Finaleinent, la nourrlýe s rié ' epu puo rur

r'r q1u'une Olteu fois, Pendant la nuit et le mat.in. JTe mce

trouvais dans; l'impossib)ilitéC de m-e procurer uinL- autre nour-
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ice. J1( p>ouvais dPaitaiit moins nie, dévider à la con ',éd-ier,
qu'en dehors de ia triste siLaaion où l'aurait iuiise la perte de
la lace, elle paraissait avýoir un réel t.leeient pour' mon
enlfant. -Néanmoins, (et te dlévision ni'a part inévitablè, car
quîelques jours pIJI., tard, le lait fut complèêtement tari.

La nou;rrice, eh le-iitême, de-imanidat son congé dans l'espoir
(1t, retcouiver ILe lait (.1 dominant ILe seini ï son Qenfant.

Or, pre-,que eniinièmie te-mps, j'obtenais desi merveilleux réSuil-
lats, en tiait4ant par lat suggestion un cas; d'astli-nc qui, dii-
rini t des d.flflt-L, nova%-it cédlé A at(ieu trait(eent médical et
faisait, le clsspoir du malilade. ('oinmne, d'autreý pari, la Jeune
fenno assistait eni témoin uiexà nos séanees d'hypnotisme,
il mie vint soudain. à l'esprit d'essayer la suggestionî hypnoti-
qlue sur la, r.oU1Ti('.

La ,jeîme)#- fenmme lccpa vec joie et. reeCoUfla1$a11eQ, Se
iuit dans le fauteuil aveeceonfianee, nie d anntpas, mieux
qu1e dle guérir au plus1 tôt. Elle ne tarda pas, on e1Tet, àiêr
plongeo dLuns l'état dle soumnambhulisme. JTe lui ai suggéré alors
d*avoir de la confiance en l'efficacité du traitement d'avoir de
l'aittachiement et (le l'aamour pour mon enfant.

En ce (lii concernait son propre enfant, je l'ai tranquil-
lisée -avec- beaucoup dle conviction en lui assurant qu'il était
bien gairdé chiez iza radmr.où elle l'avait laissé avant de
venir chiez moi. Je finis la suggestion eni lui reennmandanit
d'être courageuse et de bonne humeur et d'aivoir le désir ar-
dlent de retrouvar son lait fi'ri.

Le résultat a, dépassé toute-s mes, prévision,- et a été vrai-
mient, stupéfiant.

Une heure à peine après la séaiice terminée, le lait coula
abondamment. Mieux que cla, la jeune femm- e a pu nourrir
mon enrauit avec succès pendant tonte l'année. 'Une chose,
bien ài remarquer fut la, touchante sollicitude et l'amour sans
bornes, dont la j eune femme entoura mon enfant tout dle suite
après la séance. Elle courut vers le berceau du petit, le Ca-
ressa, lui p)rodigua toute sorte de tendres-7ses. Elle eut peine
à attendre que l'enfant se réveillât pour lui donner le sein.
Fi.', avant même que le petit être eut ouvert l-es -v'ux. le lait
jaillit de son sein.

Je tiens à remarquer que le traitement n'a en rien influé ni
sur lat sanité de la nourrice, ni sur celle dlu nourrisson.

J'ai le vif regret de n'avoir pas eu jusqu'auiourd'hiui l'oceai-
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ý1Ro de réjiéter Cette e:péri'uce. -Jéý Je 1it suis pas mloinki ur-
m1iadé que veuIx de mes tlgusqui ren!onitre-ront un C"s

ebabeverront Ce traitemeint couronnlé dud1. plein succès.
L'inlluenue de la dreionpsychique 8ui* les nerfs vaso-

nuit-eure et tropliiqlus a été mise en lumière dans cette expé*
rienue d'une façon si évidente, qu-c je suis enclIi à la considé-
reIr comm111e étant le point de départ des états senmblables à
c-elui que je viens de décrire.

Et,- de fait, coiinient expliquerions-noius ceci, qlue la flou-
riue, dont le lait commnence àtarir, retrouve enco)re la catpa-
cité des premiers jours pendant la inuit et le matin à son
ré!veil ?

Al faut loupe itlacîe de lat faeont suivante
Pendant qu'au débuit, le cailmie dit sommneil a encore permis

dle supprimier l'influtence fâcheuse de certaines at.o-suggey(s-
lions pénibles et tristes, cet- accablemient moral donnerait son
libre cours à l'état d-' veille et en impressionnant d'u.ne fziv-t)i
déprimante lat mioelil épiniière, amènerait un état physiologi-
que préJudiciable iXl'atvt glandulaire. Aussi bien que If,
trouble fonctionnel primitif donnerait lieu. b)ientôt a une véri-
table atrophie de l'activité, si je peux m'exprimer de la sorte.

LES *URINES DES CANCEREUX

PAR M. LL DOCTEUR SABRAZÈS

Oit conçoit a priori que le> modifications des humeurs cte
l'organisme, ait cas (le cnedoivent varier avec- la nature dut
niéoplasmue et avec son siège d]ans, tel ou tel organe. TI.examen
(111 sang. et des urines, a, ce point dle vule justifie cette opinion.

Blumienthal fait remarquer on effet que l'indicanurie d'un
très haut degré milite en favteiir dui eaicinonie de l'estomac, et
<'un cancer ulcéré quand il1 existe de l'albuminurie et une dia-
zo- réaction positive.

L'apparition d'une glycosurie intens.,e, pendant l'évolution
d'un néoplasme, indique, une locajisation, pancréatique (ainsi
<tue récemment le fait s'est présenté à nous, au cours d'un néo-
plasme gastrique généralisé aux autres viscères abdominaux),
ou peut marquer le développement d'une tumeur de la -région
Ibulbo-prDt-ubérantielle.

L'excrétion urinaire d'acide lactique plaide en faveur du



M ONTRÈA.t-M Ê IIAL

c-ance-r du foie '.l'exagération du taux de l'acide uirique, exl fa-
veur d'une- tumeur d'iui orýgan vichle en ii ueléine - foie. pan-
creéas, corpc, t.hyroïde, gnlns-et, en fat. -'tr d'une de ces
alicetions t4 'Lsms notre axis, des néo1 ilitsnîes;, lit myélo-..
leu(oc-vtheiiet et la lyîuiphocy théin je.

TRAITEMENT DE IJ'HY.DROCELE PAR LE PROCEDE DE
DOYEN MODIFIE

Lat inéth< di saniglaute est. incont estalemeknt, depuis l'anti-
.,usie, la mevilleure inéthodu de traitti rant (12 1'liydrocèle vat-
g'inale. Les p)onctionls, suivies d'iujeetions iodée ou autrcs,
ouit des inceonvénii"nts multiples tels qule ; lenteur de hlt gué-
risou, fréquence de,ý iécidives, douleurs, â1angers d'hém1ato,ý'le,
de Flilegmiion, etc., etc.

Parmîi les di% ers procédés employés: procédé, de Volkman
(incision simple), p)rocé<dé de Julliard (incision avec résection
p)artielle de la vagrinale), procedie, d2 3rmn (incision avec
excision totale de la vaginale), poé de Doyen (inversion
de la tunique vaginale), cec dernier es! le plus élégant, le plus
rapide, le plus efiflee, surtout si l'on prend soin d'y apporter
lit petite modification que nous avons imaginée et que nous
allons décrire.

Voici commient s'applique notre procédé
Le maoilade, purgé la veille, est conduit sur la table d'opérai.-

tion où l'on pratique l'anesthésie locale: la cocaïine en injec-
tiuns sous-cuttaniées suffit parfaitement. Le scrotum est rasé
et soigneusement antiseptise a unb-sar asavon, suiNi

d*une friction au sublimé à 1 pour 1000 et à l'alcool ou à Fêt her
0.9 * pè es prcations -préliminaires, la partie anté-

rieure de:5 bourses est iniesur une longueur de deux centi-
mnètres et demni et divisée ju.sq(u',1 la vaginale. Celle-ci, que
l'on reconnait, à sa coloration bleuâtre, est séparée des tuniques
fib.reuse, musculaire et cellulaire qui la recouvrent, par uin dé-
collement avec le doigt ou le stylet. I,'insuite on la fend, et
pendant que le liquide s'écoule, on pince chaque lèvre av*ecune
pince à forcipressure, on hernie la séreuse à travers l'ouverture
,-crotale un entraînant le testicule, puis on l'énuclée de son en-
vreloppe conjonctive.
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Arrii ô il e. ilinîdut de lýoperatioii, lubiÎ.r prévenir toute ré-
cidive pal, dér'oleiment d iîvers;i'uiegîeî vil a vu quel-
(ilUes cas), lils fixons la ue..giîîale rtrnepar lin -euîiîto-01

lg"pratiqué aui voisinage du l'ôî'idiul>iv meC(e procédé Ile

panrait pri4érlde14 à ccel1ii que I'Lguel(lree<mîie, savoir :ý
fixation 51111111e de la vagiîîab etîum il a pour double effet
d'emîîplêulîe-r le dérolmîmet juN lîl deiu e~i i et la formla-
lion (1'11n espace mort et., par suite du rN<ii touttes les con-

s oîeldês alieueses que cel-ipourr-ait ent raînier.

(Cette pir&kautiuT îiportante prise, oni reiuiet le tout enl plac~e
et on réunit par trois crilns de Ploreuive lit petite incision cil-
t anée. 1

La plai., ý1t siiînp)eiinenli. recouverte de gaze jodoformée, et
lee: bourses e'W%-,-ur'&s ouI" ydro)plilt-. On asuela comi-
pression par un spica. double àla tarlataine; 0o1 isole le piýiiv
unient ett on 1l4 protège de toulxe souillutre par l'urine à l'aide
d'une lanie di- gittta-j-)irt-ha.

Les suites oré-îatoires sont très simîples. Le pui .emen est
enlevýé, ainsi que lr-'s crinis, ai. sixièrie ou. septié-me jour, époque
à laqur'lle la réunion est com-lplète.

Douteur G. FAUGERE.

DIMNUTION DU TAUX DES LECITHINES DANS
LES LAITS CHAUFFES.

PAR MM. BORDAS ET SIG. Dr, RXÀCZKOWSKCI.

Poursuiâant leurs recherchies Pur l'acide phosphorique comi
i 'iné à la mnatière grasse du lait, les auteurs ont été tout natu.-
ieilement conduits à étudier l'influence qu-'exerçait la chaleur
sur les lécithines qu'il contient.

Il semble généralement admis qu'il n'y a pas de différences
bien appréciables entre la digestibilité d'im lait cru et celle
d*uu lait bruilli ; certains auteurs prétendent même qui'il n'y
al rien de cehangé dans la composition chimique d'un liquide
organique connue le lait, lorsqu'il se trouve porté à l'ébulli-
tion.

De ces expériences résulte cependant en ce qui coilcerue
les lécithines, tout au moins, ces conclusions ne semblent pm,
justifiées. C'est ainsi q-u.,, les dosages de lécithine effectués
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ç,ui un lait chiauffé à feu nu pendant trente minutes ont donné
les résultats suivants

Lécithine

Bin grainins par litre. Diniinttioti.
Lait lion diatiff ........................ ............... <i).z52 y
Lait elilif.: pJhditL 30 winute8 à ao0" ...... ......... 0216 14 "Il'

8<>".... . ..... 0.180 28 l't)
95"..........0.180 28 tP

t2oinue on leý constate par 1 a leeck-re du talcaut pr-e&:di-nt,
le (hu lit d lait p>end(ant trente minutes à 95' à feu nu
produtltit mie dimninution d& 28 pour 100 de la léeithine.

si, aut lieu de chauffer il feu nu: on1 élève la temnpérature au
mioyeni d'un b)ain-miar-ie, la perte obse(rvêée est moins éle-vée.

Bin grammes par litre Diminution.
lait non chauttfft ........ .................... .......... .(3
Lait ehiatllô pendant 30 mninuteR à ()51 nu batin-

marie........ ................ ......... ......... O0 310 12 lit,

Enfin, si l'on c-hauie le lait à 105'-11o' dans un autoclave,
pouir le stériliser, on ob)tienit un e diminution sensiblement plus
élevée que p~ar le chiauffage à 950 à fu nu, perte notable puis-
qu'elle atteint 30 pour 100 dle la totalité, de lat léeithine.

Len graitnua par litre D>iminution

Lait non chauffé ... ............... .............. O0 252 O 365 "

Lait kstrlis6 par chaauffatge pendanit 30 minutes
à 10511 110 dans un autoclave............... 0.160 0.255 30"V> 30"lit

On voit donc qu'il ,:cil toujours préférable, lorsqu'il s'agira

de. pasteuris;er du lait, de faire cette opération en chauffant
le lait au bain-marie, '.iais que néanmoins le lait ainsi chauffé
peridra environ 12 pour 100 de sa lécithine.

La décomiposition d'une partie de la lécithine dans les laits
stéililisc>s à MV030~l0 permet de comprendre, dans une cer-
taine mesure, le mécanisme des troubles digestifs qui ont été
s:ignalés chez certains nouveau-nés soumis au régime exclusif
d'un alimient ainsi appauvri.

Les guerre,- dé_'terminent un abasseinent dans la taille
uîoven.* es géératons iîr~'qu'e le érment lat lopulai

lion vifl et (--tl('vent à la porainrégulière de l'espèce
le individus (le haute stature.



MoNTREÉALM£eDIOiL

DE L'EXERCICE MUSCULAIRE EN HYGIENE

. PA1 M. LE nOCTEUR J.-F. WDMANN

L'exercice produit :

1o Une augmentation de vohune et d'énergie des muscles
entrant directement en contraction;

2o Un fonetionnement plus ample et plus rapide du pou-
menn, pouvant augmenter d'une manière très sensible la quan-
tité d'oxygène arrivant, dans un temps i nonné, à nos divers
tissus.

De tels résultats pouvant être obtenus par l'exercice, on
conçoit aisément la faveur méritée dont il a toujours joui en
hygiène.

Les principaux exercices pratiqués sont: la lutte, le saut, la
courbe, la danse, la natation, l'équitation, la marche à pied ou
à bicyclette, le canotage, la boxe, l'escrime, la gymnastique
instrumentale,

On les a groupés en exercices de force, de vitesse, de fond,
et d'habileté.

Lxercices de force.-Ces exercices, dont le type est la lutte
ou le soulèvement des fardeaux, nécessitent l'action simulta-
née d'un grand nombre de muscles, et l'intervention fréquente
de l'effort

Les contractions à produire sont généralement lentes et sou-
tenues: un homme qui lutte a ses fibres tendues, quelquefois
pendant une minute entière, dans la même direction. De tel-
les conditions sont avantageuses pour la nutrition du muscle,
et son augmentation de volume, car il y a ainsi contact pro-
longé entre la fibre musculaire et le sang qui y est appelé.

La grande force musculaire dépensée rend nécessaires, dès
que l'effort a cessé, des mouvements respiratoires nombreux
ef profonds, qui enrichissent le sang d'une grande quantité
dl'ovgène. Elle a aussi pour conséquence la disparition rapide
de- tissus de réserve, et le développement d'un grand appétit.
Erfin, il se produit sur les muscles abdominaux des contrac-
tions répétées, d'où résulte une sorte de massage, très utile au
péritaltisme digestif.

Il y a peu d'ébranlement nerveux, et le cerveau ne. prend
Pas une grande part à l'exercice.

A ces divers titres, l'exercice de force est à recommander
7
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en hygiène. Mais il importe d'ajouter qu'il présente de ,é-
rieux dangers: il peut se produire, notamment, des déchirures
de muscles, tendons, aponés roses; des luxations; dan des ef-
forts très violents on a obser é des hernies de toute nature,
et même des ruptures du cour. Les accidents de ee genre
sont surtout à redouter lorsqu'il y a des dégénérescences d'or-
ganes.

Exercices de vitsse.-Ce bout ceeux dans lebquels un même
mouvement musculaire ebt reproduit un nombre considérable
de fois dans un teips relativem±ent uuuirt. De ce nombre Bont

lies courses de tous genres, et le saut à la corde des petites
filles.

On peut arriver, en répétant un nombre de fois suffisant un
même mouvement, peu fatigant en lui-même, à développer,
dans un temps déterminé, une somme de travail aussi cons*-
dérable qu'en se livrant à un exercice de force: on produit,
par exemple, en une minute, un même travail dans un mouve-
ment représenté par 100 kilogrammètres, ou dans dix mouve-
ments, chacun de 10 kilogrammètres. C'est ce qu'on a expri-
mé en disant que l'homme qui court prend, aussi bien que
l'homme qui lutte, de l'exercice à haute dose.

Les exercices de vitesse ont un autre point commun avec
ceux de force, c'est la "soif d'air" qui est à la respiration ce
que l'appétit est à la digestion. Cette soif d'air a pour consé-
quence immédiate d'augmenter les mouvements respiratoires
du poumon, et de déterminer une respiration supplémentaire
de cet organe, en faisant entrer en jeu des alvéoles générale-
ment inactifs; d'où,- appel dans le sang d'une quantité consi-
dérable d'air. Il résulte, en effet, d'expériences publiées par
le physiologiste anglais Bd. Smith, que si, dans l'unité de
temps, la quantité d'air respirée est de 1,18 pour un homme
assis, elle est de 2,76 pour celui qui marche à raison de 4 kilo-
mètres à l'heure, et de ',05 pour celui qui court à raison de
12 kilomètres à l'heure.

Il est aussi à remarquer que, si l'exercice de force exige
d'ordinaire une grande énergie musculaire, déployée par un
nombre considérable de muscles, celui «de vitesse fait agir gé-
néralement peu de muscles, les fatigue presque Toujours aa-
vantage. C'est ainsi qu'en sourevant un fardeau pour le pla-
cer, du sol sur sa tête, on met en jeu presque tous les mus-
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eles du corps, depuis la nuque jusqu'aux pieds, y compris ceux
des merbres supérieurs, sans qu'il en résulte une fatigue con-
sidôrable. Au contraire, dans une course à pied, il n'y a guère
comme mscles striés, que ceux des membres inférieurs qui
travaillent réellement, et la fatigue est souvent très grande,
tant pour le poumon que pour les muscles des petites articu-
lations mises en jeu. La dépression du poumon ne résulte
pas seulement de l'accélération des mouvements respiratoires,
pcrtés quelquefois de 16 à 30 à partir d'un certain moment,
mais aussi de la distension considérable pouvant se produire
à la suite d'efforts inspiratoires ou expiratoires, faits pour
lutter contre l'envahissement de l'organisme par l'acide car-
bonique, distension qui, à la longu.e, aboutit à l'emphysème
pulmonaire par perte de l'élasticité dr parenchyme pulno-
naire, et sa dilatation définitive.

Enfin, il arrive que l'exercice de vitesse retentit tout parti-
culièrement sur le coeur, et produit, au plus haut point, les
phénomènes déerits au chapitre précédent, sous le titre "action
sur le cœur", en aboutissant à une fatigue extrême de ce
muscle, à son intoxication par excès d'acide carbonique dans
le sang qui le baigne et, finalement, à son arrêt définitif.

Exercices de fond.-On peut les définir des exercices modé-
rés, par l'effort musculaire et la vitesse des mouvements qu'ils
comportent.

De tels exercices n'entraînent en général que peu de fatigue
pour les muscles, surtout à cause du lemps, relativement long,
qui sépare deux mouvements consécutifs du même organe; ils
ne deviennent violents que s'ils sont proTongés outre mesure.

Le type de ces exercices est la marche ordinaire, sur terrain
peu accidenté; .et le muscle qui exécute le travail de fond le
plus intéressant est sans contredit, le cœur qui se contracte
généralement, sans défaillance, de la naissance de l'individu
jusqu'à sa mort.

Un des caractères essentiels de ces exercices est qu-ils n'a-
mènent jamais l'essouflement ni le surmenage du cœur. Tout
l'acide carbonique dZveloppé par les contractions musculaires
est, en effet, éliminé au fur et à mesure de sa production
grâce à une augmentation insignifiante dans la vitesse et 'dans
l'amplitude des mouvements respiratoires du sujet.

Ces exercices mettent de même à l'abri des accidents qu'oc-
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easionnent quelquefois les exeiices de force, tels que hernies,
ruptures musculaires, et ils ne produisent, en gônéral, ni ra-

pido élévation de température, ni tendance à la transpiration.
Malgré leur modération, ils donnent d'excellents effets en

hygiène. Pour s'en rendre compte, il suffit de se rappeler
l'expérience do Chauveau, citée plus haut, établissant l'accé-
lération du sang produite chez le cheval par les seules contrae-
tions de son masséter. Il faut y joindre les résultats publiés
par le physiologiste anglais Smith, déjà indiqués, d'après les-

quels, si pour le sujet assis la quantité d'air respirée est, dans
l'unité de temps, 1,18, elle devient 2,76 chez le même sujet
faisant -1 kilomètres à l'heure.

Les résultats généraux obtenus par les exercices de fond
,ont donc :

Io Accélération du cours du sang;
2o Augmentation dans la quantité d'oxygène reçue par les

tissus;
3o Absence de tout accident fâcheux: essoufflement, fatigue

du cœur...
On a toutefois constaté que les "jeunes sujets supportent

mieux les exercices de vitesse que ceux de fond". Nous fai-
sons cet emprunt à la physiologie du docteur Lagrange; mais
nous nous demandons si cette assertion résulte d'observations
bien authentiques, et s'il ne s'agirait pas de jeunes sujets qu'on
avait soumis au même travail que des hommes faits, au liem
de ne leur demander que des exercices proportionnés à leur
âge moins avancé.

Exercices difficiles.--On a rangé sous ce titre tous les exer-
eices d'adresse exigeant surtout un travail de coordination.
Tels sont la plupart des mouvements de la gymnastique avec
engins (trapèze, anneaux, barres fixes), l'équitation, l'escrime,
la boxe. Ces exercices exigent, pour un débutant, certaines
facultés intellectuelles s'associant au travail des muscles, no-
tamment du jugement, de la mémoire, de la comparaison, de
la volonté, c'est-à-dire l'intervention du cerveau, du cervelet,
des nerfs sensitifs.

Mais s'ils nécessitent un petit travail intellectuel lorsqu'on
les aborde pour la première fois et s'ils donnent lieu, au dé-
but, à un travail musculaire assez fatigant, surtout parce
qu'on fait généralement des efforts inutiles, qu'on apporte une
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raideur gênante, qu'on met en jeu des muscles qui doivent an
contraire rester inactifs, souvent pendant toute la durée du
travail, il convient d'ajouter, d'autre part, qu'on arrive d'ordi-
naire, après un vertain temps d'étude, à exécuter ces exercices
avec la plus grande fawilité; sans que l'intelligence suit obligée
d'intervenir sérieusement, quelquefois même avec un vérita-
>le automatisme.

Nous terminons en noius demandant quels exercices sont à
recommander le plus en hygiène.

Il faut tout d'abord, L notre avis, choisir l'exercice qui inté-
resse le plus le sujet auquel on le conseille, car il s'y livrera
plus volontiers, l'exécutera mieux qu'un autre pour lequel il
aura moins de dispositions, et en retirera plus vite tous les
ellets utiles qu'il comporte. Mais il importe de mettre le sujet
en garde contre ses propres entraînements, et de fui fixer des
linItes précises qu'il ne devra pas dépasser (durée, vitesse...).

D'une manière générale, suivant nous, c'est aux exercices
de fond et à ceux d'adresse qu'il vaut le mieux recourir. Les
exercices de fond nous paraissent convenir sans restriction à
tous les sujets, si on en use avec modération. En effet, ainsi
que nous venons de l'énoncer, ils accélèrent la circulation du
sang et en activent l'oxygénation, sans exposer à aucun dan-
ger sérieux, ni du côté du poumon. ni du côté du cœur ou d'un
muscle quelconque.

L- docteur Lagrange, dans sa physiologie, fait, il est vrai,
remarquer qu'ils sont mal supportés par les enfants, auxquels
(eieviendraient mieux, suivant lui, les exercices de vitesse.
Mais comme il n'appuie pas son avis d'observations catégori-
ques, nous ne nous croyons pas tenu de partager sa manière
de voir à ce sujet, persuadé que nous sommes, d'autre part,
par l'expérience de ce qui se passe chaque jour devant nous,
que les enfants retirent l'effat le plus utile de la marche, lors-
que celle-ci est maintenue dans des conditions raisonnées de
durée et de vitesse.

Nous nous demandons même si ce n'est pas aux exercices
de vitesse auxquels se livrent quelquefois les enfants, sans
mesure, qu'il faut attribuer une partie, au moins, des nom-
b-reux cas d'appendicite signalés à notre époque, plus particu-
lièrement chez les petites filles, lesquelles ont, assez générale-
ment, beaucoup de dispositions pour le saut à la corde, exer-
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cice que le docteur Lagrange recommande chaudement: à no-
tre avis, de tels exercices peuvent parfaitement amener, s'ils
sont poussés à l'excès, une dessiccation extrême de la mu-
queuse intestinale, et conduire ainsi facilement aux phéno-
mènes d'obstruction, d'inflam.mation et d'intoxication qui ca-
ractérisent les lésions de la région cocale.

Les exercices d'habileté nous paraissent aussi devoir être
vivement conseillés, pour plusieurs raisons:

1o Ils intéressent en genéral beaucoup les sujets, et ont une
très heureuse influence sur leur caractère;

2o Ils permettent de développer à volonté tel ou tel muscle
,trophié ou anémié, si on les choisit judicieusement (armes,
haltères, trapèze, boxe, barres parallèles), et peuvent, en gé-
néral, se prendre facilement à proximité des habitations, sans
qu'il soit nécessaire d'y consacrer beaucoup de temps.

Il est vrai, comme le fait remarquer le docteur Lagrange,
qu'ils nécessitent l'intervention des facultés cérébrales, et ne
constituent pas un repos pour des sujets surmenés intellectuel-
lement, comme le sont quelquefois nos collégiens: c'est bien
aussi notre avis, surtout si on Jébute dans ces exercices à
quinze ou seize ans seulement. Mais nous croyons qu'il en
est tout autrement des sujets plus jeunes, chez lesquels il
n'existe encore aucune trace de surmenage: ils s'y adonnent,
en général, avec d'autant plus de plaisir qu'ils sont moins
avancés en âge, et nous en voyons, chaque jour, qui ont obtenu
très vite d'excellents résultats en gymnastique, sans fatigue
appréciable, ni physique, ni surtout intellectuelle.

A notre avis, l'enfant d'un sexe quelconque qui aura fait du
trapèze à sept ans avec succès, en fera sans fatigue toute sa
vie, et aura ainsi à sa disposition un moyen des plus simples
pour assurer la souplesse d'un grand nombre de ses articula-
tions, l'énergie des muscles de ses membres supérieurs, l'oxy-
génation de son sang, le bon fonctionnement de ses organes
digestifs... En outre, pour lui, la gymnastique instrumen-
tale sera un réel repos de ses autres occupations, quelles qu'el-
les soient.

Nous avons un parti pris nettement accusé contre les exer-
cices de force et contre ceux de vitesse, en'raison des consé-
quences désastreuses auxquelles ils peuvent aboutir chez des
sujets qui ne sont pas constitués d'une façon absolument nor-
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male, ou dont les organes présentent momentanément une

certaine faiblesse s l'influence de causes déprimantes, phy-
siques ou morales.

1 ous constatons, d'autre part, qu'il est très difficile d'assi-

gner à l'exercice de force ou à celui de vitesse des lim[tes net-
- tement définies, en deçà' desquelles il convient de se tenir

pour ne pas s'exposer aux dangers signalés plus haut: hernies,
ruptures organiques, arrêt de la respiration, dilatation du

cœur, emphysème pulmonaire...
Le docteur Lagrange reproche aux exercices de force de ne

pas exciter "assez violemment les mouvements respiratoires

pour modifier la conformation de la poitrine."

Il nous semble que la violence dans l'exercice peut être pro-
fitable à un moment donné, et que, d'une manière générale,
il est quelquefois utile de donner un certain coup de fouet à
tel ou tel organe dont le fonctionnement laisse un peu à dési-
rer: c'est par application de ce principe qu'on a recomn..ndé
de sortir de temps à autre de l'observation d'un régime de so-
briété en faisant un léger excès de table!

Mais le poumon, et le cœur surtout, nous paraissent des
organes à la fois trop essentiels et trop fragiles pour qu'il y
ait lieu, sans raison exceptionnelle, de les violenter, même
très momentanément, surtout s'il est possible d'améliorer leur
fonctionnement par des moyens d'un autre genre.

S'il paraît bien nécessaire de "modifier la conformation de
la poitrine", il nous semble infiniment préférable de recourir
à un autre procédé que signale également le docteur Lagran-
ge: nous faisons allusion à ses "inspirations forcées", moyen
rentrant, selon sa propre expression, "dans le domaine de la
gymnastique de chambre".

L'augmentation de tous les diamètres de la poitrine ne nous
paraît, d'ailleurs, pas être absolument nécessaire dans, le cas
actuel: ce n'est pas le volume d'un poumon qui en fait l'ex-
cellence, c'oat bien plutôt la manière dont l'air en est renou-
velé à chaque instant. Si l'air est stagnant dans un poumon,
fût-il énorme, il "'assure en rien l'oxygénation de nos tissus;
un poumon d'emphysémafeux n'est pas non plus d'une grande
utilité à son porteur, et il ne faut pas perdre de vue que les
exercices de vitesse aboutissent trop souvent à l'emphysème

ilpulmonaire.
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D ans sonl engouement pour les exercices de vitesse. lit <ici-

tui eli 1graTIge nouls apprend aussi qu'ils sad tetbien .11x
,enssujet . qui éliinenivt favilem''nit l'a-i'le aboiue'

L'exercice dle vitesse n'est pas favorable au1 dé'velonppeen -lt-
(les usles ls voureuirs ont le, niollets géné-ratlemenflt. grèles:

(let ire, il nous semible,. qife le coureur est d'ordinaire sur la
voie qui conduit à un surmenage.

RFn éomme, en hygiène, le, exercices les plus recoimûluanda-
ble,~ para isst-n t ét re les exrùe.de fom'ee ''t cen x d'hal bil et ô
ils donnent le meilleur résultat, surtout l1îu'ns'y livre dés
le jeune ilge. L4'abuis de l'ee peuit conduii'o ait% plus

fâcheses î'nsejuencs e hygiène.

ACTE A L'EFFET D'ETABLIR «UN CONSEIL MEDICAL
EN CANADA.

[SanctinnéL le 15 mai 1902.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement (lia Sénat et dle la Chant-
lire des Communes du Canadta, deerète ce qui suit

Titre abrégé6.
1. Le présent acte peut ôtre citû sous le titre: Acle Arêdi<'al du C'anada,

dec 19 02.

Ih'liiimna " léclen'ine "'inijal ".

0,.. Dans le présent acte, à moins que Ile contexte n'exige une interp réta-
tion dillérene,-

(a)l.xresn '- méd».ecine"- sera censée coml1'*cntire la chirurgie et l'art
ohstêtrique. mais non la chirurgie vé~térina ire, et l'expression -«médical"
sera censée coin[r'rrdrd chirurgical et obstétrique.

(b) Ilexlbiq~ion "-Conseil1 médical provincial " comprend Bureau médical
provincial et Collùge de médecins et chirurgiens.

(c) l'expression "lécole de médecine " comprendl toute institution où s'en-
sf-igni- la médecine.

(d) l'expression "9étudiants" s'entend seulement <les personnes admnises à
l'étude de la médecine en vertu (les lois, provinciales.

('onteil mé~d ical(li Ûaal<.
3L Les personnes qui seront de temps à autre nommépq on élites, out qii

devieudroa 'Vautre, manièr'e membres du Conseil médical 'du canada, en
vertu îlits disp sitions du présent acte, sont constituées en corilordation sous
le nom <le -Uonseil médicali 'lu Canadia," -( Vite ;hledical Council of Canada),
ci- après a.ppelé "I le Conseil ".

Biat dit (mneil. Apfitîîdekr poltr t>fie lus Provinces.
4. Lfi but du Cbnseil est-
<a, d'établir un tlegrà u'aptitu.leý et dle couind&s,-anrtis et, mtdettcine qlui

perniettra, à ceux qui l*atteinîiront di'ê%tro a1mis et auluribces à p>ratiuquer dans
toutes les provinces du Canada ;
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J&'quIia«to ,,,,'dfrcsl-n
t 1Ili-,l'tai,i~r un re'gi,,trGes praicn en m'doi"canadiens, et faire la

plellravlion et Jla revN''fn .Io- - reigiNtri,

(;,> i<rtalIlir et llx<'r le-s ,ualitvt; 1t cniissanct-cS exigies pour l'ins.crip-
1.0n couînp, s le-s -cours 1 1ul' à Sitire, p'ar los <1ludiants, les examens à

mst"ir, et t<'n géni-raI les conditions relbjusS pour l'inscriptioni

Mireisu d.qnars
îdî de créer et maintenir un 'our'an d'examinateurs pour l'examen et l'oc-

troit 'le certilicat-t de, capacitéý

Earitr in Z' ri<m en ndirit J rie il . r.

tr) tlin travailler à élever la prrtssiofl meédîcale en Canada à un niveau tel
qu11elle pui1ssc être reconnue dans le lioyaum". Uni, et que les pratici"-ns
canadiens pitsent acquArir le droit de s'y faire inscrire en vertu des actes
<lu1 parlemîenlt Impérial alésignUs soJus le litre ne .1elIical AdIs

L1,ti0atio,î jrprilici.
(f l'obte'ntion, avec la coopiation et à la demande des dlifférents conseils

mvilîeaux des dit rses pro% inces du Canada, des mesures ltgislatives néces-
sairt-s- pour la mise àî exécution (lei; dispositions du présent acte, et pour
atteindrie les objets ci-Jdessus énum"-rés.

Potivoirir quant ait., iiiisiulert.
5. Le Conseil pourra acqiii-rir et garder tous immeubles qui lui seront

ii'c<'-ýa re, ou utiles pour atteindre ses lins ou en tirer un revenu applicable
à ce' olijet, et il pourra 1- s vendre, tes louer, ou autrement en disposer;
mais la v.î leur annuelle dles immîeubles postzéiés et gardéês par le (,on.ýei1
pour dtes lins de revenu ne devra jamais &~passer la somme de vingt-cinq
mille piastres.

'"i»>ii>&du Uýolieil.
6. Le Conseil sera composé-
(aj d'un membre de chiaque province, qui sera nommé par le Gouverneur

en vons ib'
(b) <le membres représnrtant chaque province. dlont le nombre sera fixé

stitufit le nombre dle prali. iens <'irîgistréq en voî tu des lois de la province,
dans lus proportions >.uivaittes:

Pour le premier 100, ou toute fraction de ce
nombre.......... . ............. ... ...... Un

Pour te second 100, ou une fraction <le ce
nombre dépassant la moitié-----------......Uni

Après les premiers 200, pour chaque 600 sui-
varits, ou une fraction de ce nombre dé-
passant la moitié ...... .......... ......... Un

Les ti-niie électifs représentant chaque province seront élus-un l)ar le
Conseil me,,dical provinclîil, et, les autres par les praticiens dùment inscrits
jii dutronit reçu une licence ou un certilicat d'en regi stremientL dans la pro-
ince, en viertu du règlements à établir à ce sujet par te C:onseil medical pro-

vin.cial , pourvu qu'aucun Conseil médical provincial, non plus que les pra-
tiecens réguliers d«aictîne province, ne puis.seit élire comme nmembre du
Conseil qui que ce soit qui sera attachié au personnel enseignant ou au con-
spil <'ad min istration d'aucune université ou école de médlecine constituée
en corporation, qui, en vertu des dispositions du présent acte, aura le droit
d.'lire un mnembre du Conseil, et qn&mls ne puissent, non pîlus, ainsi élire qui
que ce soit appartenant à quelque école particulière et diàtincte de la prati-
(lue de la médecine du genre de celle mentionnée et -visée à l'alinéa Ad du
présýent paragrapie ;
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(c> d'un membre dle chaque uinivers-it", nu (le tout collège au école de m&-
decine constitu&é en corporation eti Canadla ayant quelque arrangement avec
une univerbité l'autorisant à conf-rcr des degrés à ses élèves, eligagé- dans
l'enKeignement actif (le la .neuiecine, qui svra 'lu, pur cette universite, par ce
collg ou cette école, conformènment aux règlements applicables.

(il de trois membre; qlui Seront éluc; par ceux dlet 1 'rdticiuns en Canada
qui sont maintenant re'connus, par la lui dlo la province où ils pratiquent,
cortîme formant une école j,'artculièr"- et distincte de la pratique (jo la iné-
decinie, et qui. en cotte qualiti-, ont droit, "n vertu 'le la dite loi, dlo pratiquer
dan> la lirov'ne.

EligùdZ<16 des rneiibrcs.
2. Personne ne Fera membre dut Conseil, à m'îeins qu'il ne-
(a) réiiie .lans la province p'our laquielle il sera nomme ou e!u;
(b) soit inscrit comme membre do .a t-rot'e.ssIon inedlicale on conformité (le

la loi de la provinc ilu'il reprosentera;
(r) soit inscrit comme med2tin pratiquant dlans Ile registr-e étab'li en vertu

'les disç'ositions du pirésent acte ; mais cette qualité ne sera requise d'aucun
des membre, composant le Conseil à son origine.

('ondisf>* dle la redeituîd'uneî province.
3. Aucune province rie sera représenltée au Cons'*il, soait par des membres

nommés ou Plus, avant que la législature 'le la province' n'ait statué quo
1'instriîitio.' par le Cons~eil s-r-i ac-tepté" commne l'equtivalent 't'une tinscripi-
tion au même t-fflèt en % ertu deés lois de la prio% iîîce; et qîuand t'ut"s les pro-
vinces auront lé-giféré à rt **tet, il s'îa loisible 'le nommer et elire '1"q la
manière susditte les niembt es dlu Conseil ; pourvu toujours qe iquelqu'u ne
des dites législatures abiroge entsuite s;î législation, prévue p~ar cet articl)e, il
ne soit dlonné à d'autres personnes le droit de pratiquer la iiedecin"- dans
les limites de la juridiction de cette légimlature, à raiison de leur qlualification
ou enregistrement, en vertu du liresent acte.

Dure de char0ec.
7. La durée de charge des membres nommés sera de quatre anîs.

àMetablre élus.
2. Les membres élus ri les Conseils médicaux provinciaux resteront en

charge peun'ant la dur'we du mandat deus membres dui Cunseil medlical liro-
viîicial de(, la province pour laquello ils auront éte élus.

.Autrest.
3. Tous les autres membres -zeront éllus pour quatre ans.

11. 'l'ut membre pourra en ttut temps donner sa d1' mission p ir avis écrit
adressé au p)résident ou au secrétaire du Conseil. Si cette démission est ne-
coptee, le Conseil la signitiera par écrit, fi c'est un membre noummé, au Se-
crétaire d'lEtat 'lu Canad'a, et si c'est un mumbre élu, au secrétaire dlu Con-
seil médical de la province ou à toute univerzsite, à tout collège
ou écoie de médecine constitué eni corporation, c-i au président ou
secrétaire de toute eco'e reconnue et distincte de pratique de la médecine
repré£entée, que oe memb)re r,'r.sentera

Rééection.
5. l'ou te personne qui ezt ou (lui a été membre, si chue possède les qualit"s

requises, pourra ttre- nommiée d- nouveau ou être réélus; mais pers'>nne ne
pourra cumuler le, fonctions de deux membres.

Choix dès succe8S6ur8.
6. Dans le cas de membres du Conseil dont la durée de charge touchera à

la fin, leurs succesbeurs pourront être nommés ou élus en tout temps dans



Mo2'rRTIIAL-MidPDICAL

.ses trois mois qui précéderont l'expiration dle leurs fonctions;- néanmoins,
lorsqu'il se produira quelque vacance parmi Init nmmbres (lu Conseil, soit
par l'expiration de la durée (le chiarge, soit pour toute autre cause, cette va-
cance ponurra è1re remplie en tout temps.

Si l'aulorifi <'omp/lente n'ffit pa# de ni.'mlre.
*7. Si l'autorité! compétente àl ilirt3 un membre néglige de lei faire, ou méan-

q-e d'élire un membre poqsédant i"s qualiLtés rtiqi.es, ou de Lransmf'ttre le
nom élu membre é u au secrétaire du Conseil (Inn- un délai raisonnable afirès
que cette eleetion aurait pu avoir lie'n, alors, après avis donné par le t an-
soul invitant le Conseil médical provincial ou 1- collège eu l'école comîktitué
en corporation, ou l'univeroité, ou l'école reconnue et distincte de pratique
de la médecine, à faire cette r-Ici tion et son rapport au Conseil sous un mois
do la date dle la signilîcatior. de cet avis, le Conseil pourra, E-i le manquement
se continue, faire cette élection lui-même.

le>, lre remplaç ant.
8. Un muembre nommé ou Mlu pour remplir une vacance causéc par dûcý,s

ou démibzion du titulaire, aura les nièmes attributions que celui qu'il rem-
placera, et Occupera la charge pendant le te*mps qu'il lui resterait à la rein-iD. " de charge.

9. 'l'out membre nommé ou elu restera en cliarge jusqu'à ce que ton suc-
c.-sseur soit nommé ou É-lu, ou jusqu'à l'expiration de son terme d'exercice,
si son euc sseur cýt nommé avant l'expiration de ce terme.

JOfflicier. etc.
S. Le Conseil pourra, au besoin,-
<a) élire dans son sein un président, un % ice-président et un comité de

t .Rautraire.
(b) n.omm-r un régistraire, qui pourra aussi, si la chose est jugée à pro-

pos, agir comme secrétaire et tréborier;

«»niaommlcer ou et-gager tous autres officiers et employés qu'il jugera né-
cesairs purles lins du présent acte et sa mke à exécution;

c 
1 autiocnnement.

(d xiger et recevoir <lu régistraire, ou de tout autre officier ou employé,
tel cautionnem-ent, pour la bonne exécution de sus devo;rs, que le Conseil
jugera nécessaire

le> fixer l'indemnité ou 1.i réa, uneratien qui sera payée aut président, au
vièe-presi lent, et aux membres, officiers et employés du CünseiI.iAkrermLlte du C'o,1aeil.

9. Le Conseil tiendra sa première assemblée en la cité d'Ottawva, à lu 'i te
eàl'endroit que fixera le ministre de l'Agriculture ; et ensuite, les assem-blées annuelles du Conseil auruiit lieu au.x epoques et aux endroits quefixera le Conseil au besoin.

Quoruni.
'2 Jusq "à ce qu'il y soit autrement pouru par ord e ou règlement du

Cons'4il, vingt et un de ses memrb.res form reoit quorum, et tous les actes du
Conseil seront décidés par la majorité des membres présents.
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RVy'ilelllC?81s.
10, Le Conseil pourra en tout ternps; établir des r?üglements. non contrai-

res à la loi ou aux dispositions du présent act;,à l'égard des lins suivantes:

Rýxé'Criif.
(a) celles mentionnées aux paragraphes (a) (b) (r) (d) et (e) (le l'article 4

et en l'article 8 (lu présent acte;

Gc8tion.
(b) la direction, la conduite et l'ad min istratLion du Conseil et de ses biens

et propriétes

(c> la convocation et la toinue (les ass 'mblées du Conseil, les dates et loua-
litéb uut auront lieu ces assemnblées, les délibérati nis et l'expé-lition des aL~
faires, et le nombre (le iniemo)res nécessaire pour former un quoi um;

P->ds(.dcdt et vice-pré8ident.
(d) les pouvoirs et devoirs du prés.ident et du vie.prés -ýdent, et le choix

do leurs remplarants, s'ils ne peuvent agir pour quelque cause que ce soit;

te) la durée declîatgu des officiers, et 'cs pou% oirs et devoirs du régistrairc
et des autres officiers et employés;

cojniti(s.
tf) Utllection et la nomination d'un comité <le régio et d'autres comitéa

pour dez fins geIIéldles et spéciales , la dôlinition de leurs poavoirs et de-
vuirb,, la convucation. et la tenue de 1. urb réuniuns, et la procédure à 3uivre
pour l'exp. dition da leurs all'aires;

g)en gAeral, toutes contributiunb à imposer, paýer, ou recevoir en
vertu du présent acte;

Qualité-9 reuitigea pour l'iiacriptioii.
ih) i'etablissement, le maintien et la tenue d'examens pour s'assurer si le

candîiat possède ce., quaitýs ; le nombre, la nature, les époques et le mode
de ces e.xam, nis ,la nomination des examinateurs; le. cor'Iditi nis auxquelle.-
sronrt reçus comme l'reu% e de capacité l'1inmatriculdtLion et le: certificats
dle., uuuîverbitp,, écutles et a.tres mnsit.tionb miéditales , lat dijiense p~our les,
candidats, suit partielle, tioit ttaile, de subir des examens ,et on général tout
ce (lui se rattache d ~ examens ou qui est néècessaire ou opîportun pour en
atteindre le but;

Provigo quiant aux cours8.
Pour% u, néanmoins, que-
(il la matière des cours d'études établis par le Conseil ne soit jamais infé-

rieure à celle des cours les plus élevés alors établis pour le même ob-
jet dans aucune pirov'ince;

(ii> le programme des examens ne soit jamais inl'éi jour aux meilleurs pro-
grapime,- alors établis dans le but (le constater les capacités des can-
didats à l'inscription dans aucune province ;

(iii) la possession seule d'un degré 'l'une université canaîdienne ou d'un
cortilicat d'i'.scrijbtion pî'ovinr.iale fondée sur cette possession, obtmntt
postéî'iurement à la dlate à laquelle le présent acte deviendra exécu-
toire aux termes dlu parag(,,raphie 3 de l'ar'ticle 6 du présent Pote, ne
dýýnne pu à ýon porteur le droit d'être inscrit en vertu du prisent
uotu ;
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(iv) M. pré~sent acte n'aura pas d'effet rétroactil spécialementL pour ce qui
est des perionnes dùment inscrites comme étudiants sous les lois de
quelqu'une des provinces du Canada, à l'époque où il deviendra exe-
cutoi'e comme susdit ;

wincription de rticief>& etranîiere
(t) la reconnaissance (les diplômes par uîie corporation ou autorité britan-

ni.que, canadienne, coloniale ou etr.mnigiýre, autorisée à un décorner ;l'élabo-
ration et la mise à exécution de tout projet do r8c!iprocit.. au sujet de l'ins-
cription dles praticiens avec toute corporation ou autorité médicale
b>ritanniqIue, coloni.ile ou étrangère, les termes tf iconditions auxquels, et le
cours d'etudt-s à la suite duquel les praticiens auront le droit de se f'aire
inscrire en ve~rtu du p)résent acte, lorsque ces praticiens seront dûment lris-
crits ou nli1lômôs sous l'empire des lois dlu Rtoyaume-Uni, ou de t elI* s (le
toute tuusse,,son britannaque autre que lei Canada, ou des lois de tout pays
etrangyer, si cette possessbon britannique ou ce 1 ays étranger accorde des
avantages réciproques au Canada.

lj) l'immatriculation et l'enregistrement de toutes personnes ayant droit,
en vertu du présent acte, de figurer sur le registre des praticiens on iniéde-
cine canadiens.

Généralement.
(k) on général, toute chose am sujet %le laquelle il deviendra nécessaire or;

opportun de pourvoir ou de regler pour atteindre le but du présent a.te sui-
vant son intention générale.

.Approbatiorn dut Gouverneur en coiiRcU.-
2. Aucun règlemeuit promulgue on %ortu du prése,,t article n'atura force

d'exécution avant d'avoir éte app.rouvé par le Gouuverneur en cons il, et
cette approbation sera une p)rcuuu cncluainte quo leý règlement n'a pas d'ef-
fet rétroactif.

Effet légal dc37 tr'icenente.
Il. Un exemplaire de tout règlement, certifié conforme par le régittr aire

ou lc secrétaire sous son seing e~t le sceau du Conseil, fera foi devanit tolite
cour de justice, sans autre prel'ec que la p)roduction de cet exemplaire paL-
raissant ainsi être certifié.

Bèalciieiueai u jet d'écoles Particuliè,ec8 de iitédecée.
12. Le Conseil établira deb règle.ients à l'ell'et d'assurer aux praticiens

qui, en % ertu des lois de quIelijue proinict,, sont maintenant reconinus comme
fo mant une école piarticulière dans la pratique de la niedecine, et à tous les
iimi étrants àn l'inscrip.tion qui debirerunt ètre praticiens de cette école, des
droits et privilèges non inférieurs à ceux qu'ils p)ossdent acîuellement en
vertu des lois de toute province et des reglein 'uits de tout conseil médical
p)rovincial.

Butreau d'ex atienaieu rs.
193. A chaque réunion annluelle du Conse.il, celui-ci nommera un bureau

d'examinateurs, qui sera désigne sous le nom de "tBureau des examninateurs
dlu Conseil médical du Canada," dont le devoir sera de faire subir les exa-
mens l)res.rits par le Conseil, sauf les dispositions de l'article 12 du p)resent
acte.

C'ontinuation ea charge.
2. Les membres du bureau des examinateurs piourront être nommé-s de

nouveau.

Il. Les sujetz dl'examen seront fixés par le Conseil, et les candidats pour-
ront, à leur clioix, être examinés en anglais ou en français; et les examtens
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n'auront lieu que dans les centres où il y aura une université ou un collège
activement engagé dans l'enseignement de la médecine, et où il y aura un
hôpital ne contanant pas moins de cent lits.

ReaistreMédical Canadien.
15. Le Conseil fera tenir par le régistraire, sous la direction du Conseil,

un livre ou re.tistre qui sera appelé le - Registre Médical Canadien," dans
lequel seront inscrits, de la manière et avec les détails prescrits par le Con-
seil, les noms de toutes les per-onnes qui sp seront conformées aux prescrip-
tions du présent acte et aux règlem'nts établis par le Conseil au sujet de
l'inscription en vertu du présent acte, et qui demanderont au régistraire d'y
inscrire leurs noms.

Qualités requises pour être inscrit.
16. Toute personne qui passera l'examen pres::rit par le conseil et se con-

formera à toutes les conditions etrègles requises pour l'enregistrement, com-
nie l'exige le present acte et l'exigera le Conseil, aura droit: moyennant le
piiement des honoraires prescrits à ce sujet, d'être enregistrée comme prati-
cien en médecine."

Inscription des médecin-s provinciaux.
2. Toute personne en possession d'une licence ou d'un certificat d'inscrip-

tion avant la datte à laquelle le présent acte deviendra exécutoire conim
susdit, et qui aura été engagée dans la pratique active de la médecine dans
l'une ou plusieurs des provinces du Canada, aura, après six ans de la date de
ce certificat, le droit d'être inscrit en vertu du présent acte comme praticien

en médecine sans avoir à subir d'examen, en payant la contribution voulue
et un se conformant aux conditions et règlements établis à cet égard var le
Conseil.

Médecins étrangers.
3. Toute p-rsonne rentrant dans quelqu'une (les classes de praticiens ins-

crits ou diplômés auxquels s'aipplique l'alinea tj) de l'article 10 du présent
acte, aura droit de se faire inscrire en se conformant aux règlements établis
par le Conseil à cet égard.

.Altérations dans le reaistre.
17. Toute inscription dans le regitre pourra étre annulée ou corrigée

pour cause de fraude, d'accident ou d'erreur.

Appel au Conseil.
18. Sur la décision du régistraire au sujet d'une deman le d'inscription,

de correction ou de modification du registre, le requérant, s'il se croit lésé par
la decision du registrairé', pou-ra en appeler au Conseil, qui entendra les
parties et décidera l'affaire ; mais tonte demande à l'effet de faire annuler
ou biffer une in-ciiption ý.u registre à l'encontre de l'interêt de la personne
visée, sera renvoyée au Conseil par le régistraire, et le Conseil, après trois
mois d'avis expédié par la poste, port payé et enregistré, à la dernière
adresse connue de :ette personne, qui aura le droit de comparaitre par avo-
cat, ent"ndra la cause et la décidera.

Radiation du reaistre pour crime ou inconduite.-Proviso: cas d'inscriptionprovineiale.
19. S'il est démontré au Conseil, après enquéte, qu'une personne inscrite

en vertn du présent acte a été convaincue, dans quelque partie des posses-
sions de Sa Majeste ou ailleurs, d'une infraction qui, si elle eût été commise
au Canada, eùt entrainé une mise en accusation en vertu du Code criminel,
1892, et de ses modifications, ou qu'elle s'est rendue coupable d'une con-
duite inf'amante ou indigne au point de vue professionnel, que cette infrac-
tion ait été commise, ou que la conviction ait eu lieu, ou que la conduite
infamante ou indigne ait eté tenue avant ou après l'inscription de cette per-
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sonne, le Conseil, après "roisý mois d'avis i xpe'dié par la poste. port payé et
eliregîistf, à la dernière air. >be connue de c.a lýt.. ,s siîiie, qui aura l ri
de comp.araitre pur avocat, orolonri'cra au régistia ire (le rayer le nom du cou-
pable (lu iegistre ;pourvu, néanmoins, que si une plersonine inscrite en vertu
(lu pr."-sen)t acte a aussi ete inscrite cen vertu d..s lois (le quelque province, et
si cette iii,-crii-lion pro'. inciule a été bifferi du r. gistre, pour' quelqu'une dJes
causes, susdites, par ordre du conseil médical Je t.ette province, le conseil
de'îa, alors, aspluà ainplu tn.îuéte, ordonner 1i, raliation du nom d,- cette
personne (lu registre tenu en vertu dlu présent acte.

6'ertaiinc* c7i<ose8 n'entraînent pae radiati on.
2. L- nom 'l'une per'sonne ne sera l'as biffI, dut iegistre en vertu du pré-

sent article,-
(a) parce qu'elle aura adopté ou refusé d'adopter la pratique de telle ou

telle îli"orie particulière en médecine on en chirurgi",' ou
(b> piarce qu'elle aura etc trouvée coupable, en dlehors des possessions de

Sa Majesté, d'un de.it politique contre les lois d'un pays 'dranger ; ou
fc; pa-ce qu'elle aura eté trouvée coupable d'une infraction qui, bien que

tomb~ant sous le coup des dispositions dlu prérsert article, sera, de l'avis du
Con-etl, zoit a cause de l'insignifiance de l'infraction, soit 1ar suite des cir-
constances dans lesquelles elle aura étà commise, inisuffisante p)our empêchier
quelqu'un dI'étre inscrit en vertu dlu présent acte.

Conirnisî,tz d'arbitraac.
20. Lorsqu il sera démontré au Gouverneur en conis"ýi que quelqu*une des

pre5cril)tions du présent acto n'a pas été rcm plie, le Gouiverrneur en conseil
pourra autoriser la commission d'arbitrage ci-d"s!soits prévue à s'enquérir
d'une manière somîmaire et Je lui faire iaîlIort si tel est le cas, '-t, s'il en
est ainsi, prescrire la maiièùre d'y remédier, si li chose cet possilble

2. Le Gouverneur en conseil invitera le Conseil médical du Canada à v
remedier dans tel délai que, en tenant comp)te du rapport de la comînissiotî.
il jugera à propos dt fixer. Si le Cons-il manque de le faire, il devra, par un
arrêté en conseil, modifier les règlements ou prendre les mesures ou rendre
les arréètcs qu'il jugera nêcessaires pour donner effet à la décision de la comn-
mis-ion.

3. La commission ('arbitrage sera composée de tr,'is membres, dont l'un
sera nommé par le Gouverneur e~n conseil, un autre par le ConýeiI médical
du Canada, et le troisième par le plaignant.

fi. La commission pourra contraindre les témoins à comparaitre et les in-
terroger sous sermerit, exiger la production dle livres et documîents, eat sera
revêtu"% de tous les autres pouvoirs ncceseaireb que lui confèrera le Gouver-
neur en cow:eil pour les fins de l'enquète.

21. Le présent acte ne sera pas interprété comme autorisant !a création
d'écoles de médecine, ou donnant à quelque titre un enseignement médical.

LA SOCIETE MEDIUJALE DE MO1ITREAL

S&aWIe du 17 mans 190,3.
]PRfSIDENCWE DU M. Lu DaCEu-R Du-B.

M. ALP. MERICIER prC-sente uD malade àgé de 35 ans affecté
de psoriazs dissémý.iùi sur' tout le corps; il n'a tro'uvé aucune
-histoire de syphilis et déerit cette affection squammeuse de
nature iniammatoire à pouýsée aiguë périodique. Il recomf-
inande commie traitement des bains quotidiens, lapplication
de vaseline poux ramollir les squamnmes et l'huile de cade.
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2M. XAIN ra-pporte uit1 cas de psorhai.sis de 13 us d'existevnc.e,
il regrette (Iue les miédecins ne Soient pas mlieutx recnsei"né-
sur la,*mtook parle de la néce.3sité d'une eliniquev des
affections cuttanéez qui développ>eraient beýaucouîp l'esprit d'oh-
.servitioni de l'étudfiant. par l'analyse dub nuances requises pouir
établir uni bon diagno-stic. Le psoriasis, ajouta1-t-il, e-st utne

nialdiepaplo-î 1ununusedont le inivrob, A microbe il
a, Il'a pa noeété découvert, et. termine eii donnant àe
indications et les. cont re-ind ical ùms delaréi.

M. lFoVu1iER, revonnuaît, toute l'importance d'une cliiqulie de
dî'rînalologîie, et c'ès qu*une nouvelle année sera ajoutée aux
ét tîdes médicales il espèrc- que la Faculté fondent cette nou-
velle Chaire.

M. miSGE ~ nonm de M. le docteuir N\advau, (le St-J oseph
de la 13eauce, fait la lecture d'un mémoire sur "la déchéance
vik de rnianifeste chtez i enfant de nos capge" Uauiteuir

accse l'isatlublrité des nouvelles hiabitaitions, l'absence de
1propreté du -loyer, lý'aliientation défedutteuse- de,, enfants et
(les adultes et l'écwîilie de l'eau plitr la toiletVe\ intime.

H. IiSiEayant déja prêté son concour)1s a la presse poli-
tiquei polir aidler à la proptuga.tion des connaissances hlygiéni-
([les, demaiîdc quelle serait la meilleiîr méthode pour faire
l'éducation du peuple sur ce sujet.

M. LEVJLVELIER nle croit pas qute la presse;ý quotidiennie
dont le serondf numiiéro pars jent souvent au lecteur avant qu'il
ait eu le tpsde lire le précédent, soit la meilleuire méthode
pour atteindre ce buit, les jornuxpolitiques sont luts rapi-
demnent p)ar dos prsoniles (lui cherchent tout autre ehose
quti'une leçon hýygiène à apprendre. L'essentiel est l'ensei-

!P"~~dan-; les écoles des principes hygié'Iniques élémentaires,
1 eimi-z applications rigoureuses, le concours des autorités des
couvoents et (<es c-ollè_ges pour compléter ces étuidesý prélimi-
iiiires,- et la bonne volonté de.3 commnissaires d'écoles et des
conseiller, mutnicipaux pour faciliter la propagation des diffé-
rentes connaissances sanitaires.

MN. VALIX ajoute que le iiiCdec-bn devrait être plus inbtruit
sutr la science de l'hygiène ct regrette de voir que certains
jeuines méeisquittent l'Université sans même connaître
la méthode de la déifeton 'un local.
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M. Duni dit que les médecins pourraient faire beaucoup
pour améliorer la situation en donnant des conférences sur
Phygiène.

M. LE(AvELiER fait une colmmunication sur "le tétmos
et ses traitements. Observation et guérison par la méthode de
Bacelli." Voir page 54.

M. DE MARTIONY, qui n'a jamais vu le malade, croit que vu
Pabsence de l'élévation de température ce cas devait, être de
l'hystérie.

M. V.uiN n'a pas vu le ialade, nais voit de l'hystérie parer
que la température n'a été à 100°41F. qu'au début et normale
duiraiit le reste de la maladie et demande les résultats des
analyses de l'urine.

M. AIP. MERCIER pense que les spores du tétanos doivent
résister à une chaleur plus élevée que 195F.

M. LECAVELIER répond que la carte d'observation pré-
sente, établit que la densité de l'urine était de 1013 lorsque
la quatité d'urine xerétée était de sept litres durant les 24
heures ; que les spores, d'après l'opinion de Macé, sont aé-
truits par une chaleur de 176 F. durant six heures et même
elles périssent en une heure ou deux à une température de
194F. Quan, à l'objection touchant le diagnostic différentiel
enfre l'hystérie et le tétanos il est à peine inutile d'y répondre,
tous les symptômes eliniques étaient présents à toutes les heures
du jour -et de la nuit: to)us les médecins de l'hôpital qui ont
vu, ont reconnu la gravité d'un cas de tétanos ; la thérapeu-
tique énergique de 3 grains d'acide phénique par jour a réussi
à combattre l'élévation de la température, il n'y a que les
tétaniques qui supportent des doses aussi fortes de chloral et
d'acide phénique. Pour faire mourir un hystérique ces mes-
sieurs n'auront qu'à choisir ce traitement.

Le tétanos n'est pas une infection mais bien une intoxica-
tion et les températures élevées du début de la maladie sont
généralement causées par des associations microbiennes.

La surélévation thernique des cas mortels est dûe tant
aux attaques convulsives répétées qu'à la paralysie des centres
thermogènes intoxiqués. Nous avons su prévenir Puñe et
Fautre de ces complications par un traitement local et général
qui ont anené la guérison de notre tétanique.
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NTOUVELL~ES

Les lecttirs<lu (ilL (ei-I'ia quii ont ouliéî l'8d-
n'niistratio)ll, l>otrrolit, eni cu s4iùIt t.1rîII de Pâu S,'acquit-
ter de cett-e petite detk- en retournant dans F'envloppe ci-
incluse le prix (mandat dc pobte ou lettre recommndée) Je
leur abonnemrent.

lnreeçu sera adressé. iniiîiéd 'ait èsen pr ' reption.

La, législature de la pros miue dle Qutélbec %ient de renioyer à.
l 'électorat prf~~ nl i'import ante question (le la créati 01

dViiîi l3ureau cent ral acotrdan t aux médecin s, a.près examen,
une lience leur donnant le droit dxeerleur p)roift.sioni
dans totsles pýarties de la Pu~aîedu Canada.

Tousii les, médecins ont intérêýt à étudier sérieusementi. à son
mérite ce MI qui, sa.ns nouis demander le sacrifice de nos

d .lsdin mctinnoms permiet ira d*allter re(joind î*eý pres de
3 )OO C ('ienis-1Fraai-; pi es (le médeins, de leur

nationalité.

Sir W'illiam Tlingç,ston est parti le 7' dernier pour l'Europe
et doit su- rendre au Congrè> International de Médecine (lui
aura lien. à Nladriid le 2;3 prochain.

H. le professeur Merrill, cliirurrien à lôt-ieen
(q)Irant lin enfant âgé de 1 moi poti ppni il t.rom~é
le c.'Lnaýl a.ppcildicu]aire, obstruié par un calul de la grosseur
d'lin pois.

'Un célè!re chiiru-rieni de Brookîvu y, E,.-V., propose d'enlever
le vestige de la vé4;icule ombilicale (l'aîpendiee) à tous les
enfants (quelquesý mois aîlrê,, leur naissane; Joîgniant l'exem-
ple au conseil il a fait opérer touts se-, jeunes en fantfs.

Lors du passage de 'M. le d)cteur Lorenzy à l'hôpital des
Infirmités ilNwYr,8,000 mialades *Ont fait application
pour consulter l 'illustre clhirgien.

M. le docteur N. Gingras, de St-Nicol;as, Co. Lévis, alnn
donnant l'exercice de sa profession, vendratit, à très bonnes
coniditions, une jolie propi'iété et une clientèle d'ani ni-oin.
1),400 àmlles.


